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ON TRAITE A FORFAIT 
Les Aqences llavas, la Presse 

Nouvelle et John Jones, Paris, re 
çoivent aussi nos Annonces. 

it Fraiikiz da beb B a r n ! " Les manuscrits ne 
rendus 

sont pas 

« Bart, Liez, ha Librante. » 
Glrlou lavare! gant A N TOUR D'AUVKHON 

K A O Z E A D E i N N O l J 

V a r al l a b o u r - d o u a r 
h a g a r pez a zeit outan 

machamant a vezo root d'ezan a 
voz kalz brasoe'h evid ar prim a 
roio d'ar sosieto. rag tout, ar ro a 
zo ebarzer sosie te porc a gollo ncu-
beutoe'h evitau, hag ar re n'o do-
vezo koll ebet a zeuio d'e zikour 
heb na vezo huiniliet ebet evid an 
dra-ze. 

An hini aneuz riskl tla goll neu-
beud a neuz c'hoaz kalz in teres t 
d'en em asuri, rag an digoll a re-
sevo a vezo c'hoaz brasoo'h evit ar 
pez en devezo da roï, rag an digoll 
na n'eo ket paëet hebken gant ar 
primou a ro ar sosiotourien, niez 
kresket int c'hoaz gant an donezo-
nou a resev ar sosieto, pe douz ar 
gouarnamant, an departamant, pe 
memeuz tud madelezuz pere a an
tre obarz er sosiete evel ar meni-
prou enor. 

Supozomp brema unan bennag ha 
na c honefe netra on eur .en em 
asuri rag ma n'en deuz ket bet kalz 
a gollou, ha ma en deuz roet epad 
eur serten amzer kement evel ma 
en douz toucliet, mad, an den-se 
en deuz c'hoaz intorest euz en em 
asuri, rag pa zonjfe an neuheuta a 
c'hallfe donet varnean eur c'iioll 
braz, hagven eur en ora asuri, en 
devezo espernet arc'hant liagavize 
bet marteze dispignet en eur feson-
all bennag heb talvoudegez. 

Qwelomp brema evid al loden di-
veza, evid ar re n'o deuz riskl ebet 
da goll, mar zo unan bennag hag a 
zo ebarz er bozision-ze, mad, er 
memez tra a veto dloet d'ozan on 
en asuri, rag na n'eo ket.ar re a 
ro oo ar re maleürusa, gwelloe'h 
oo roi ovit roseo, rag-so ota eo dleet 
d'ezo c'hoaz antreal ebarz ar so 
siete, evid paëa ar chans o deuz da 
veza prezorvet deuz ar c'hollou ha 
pratika ar vertuz a garantoz, po-
hini a ro an norz dro an union, da 
bohini eo oblijet peb den, lia sur
tout peb kristen o konver ar re a 
vev deuz ar memeuz buez gautan 
koste ouz koste deuz outan. 

Mez en despet da dout ar rezo 
niou-ze, a vezo c'hoaz kavet tud 
hag a lavaro: «Me, n'eo ket red 
d'in antreal ebarz er seurt sosie-
teou-ze, me a meuz traou awale'h 
ma unan ha na meuz ket ezom deuz 
ar re ail. » lia setu azo pec'hed ka-
bital eur serten tud-zo hag a han 

vezont sikouret da voiiet gant lud 
gwiabl deuz a zalek ar goman sa
man!, lia gant tud a volontez v.itl, 
mez nia rafe an boll dud evel ar 
seurt-ina, neuze na o'bafve na mad 
na fail, rag no vele 
ebet ! 

koniansamant 

Donet a raio eta ar rummad tud-
ma ebarz er sosiete abalamour ma 
za mad, bag abalamour ma o devezo 
interest o tonet mez n'o devezo ket 
kement a verit- evel ma vizent bet 
deuet da gomans. 

A R P A O T R S A O U T . 

ífiV ÁltlISE DE 13« MILLIONS 

n o t a p o u r e n e x o n é r e r 
t a i r e * 

l e * 
v i t i c u l t e u r s . 

p r o p r i é -

Pi? seurt avantach a so en em. 
assuri eneb marvedlgez al 

| loened 't 

Na neuz netra avantajusoe'h d'al 
labourerien-douar, evid na ' « eo en 
em assuri a eneb ar c'hollou loened, 
hag an asuransou-ma eo a ra d'ezo 
ar gwella marc'had, rag aman na 
neuz den da baëa na direktour nag 
ujanted, nag intorest da roï d'an 
aksionerien, an holl labour a zo 
great gant tud kalonek, pere na 
glaakont Ket kement o interest o-
unan evel hini ar ro-all. Ouspen-ze 
o deuz droet da gavet da neubeuta 
c'houoc'h kant llour digant ar 
gouarnamant evidkomans, ha gant 
an dra-ze c'hoaz ar sosieteou-ma a 
ra kalz sikour d'an unvaniez vadha 
d'ar garante/ da ren etouez an dud 
azo en no. 

Abaoue ar bloavez 1898 kont dis-
pign al labour-douar a ro beb bloaz 
daou villon hanter evid sikour euz 
ar c'hollou loened,, hag ar gouarna
mant a' zifen roi sikour d'ar re ha 
ne maint ket assuret, nemed prou-
vet a veto a vefe imposubl d'ezo en 
em staga euz a eur sosiele bennag. 
Rak-se eta, al labourerien-douar ha 
na antreont ket ebarz er sosleteou 
ze mar zo moien d'ezo da ober, na 
gomprenont ket o interest, rag tout ver egoïsled, ha koulskoudo ar re-ze 
an dud o deuz avantach o vonet o deuz ezom douz ar ro-all evid 6 
enno, rag e peleac'h ema al labou- sikour da ober o labouriou, evid o 
rer-'douar hag a c'hallfe lavaret na sikour da ober an eost hag ive d'o 
gollo morse loen ebed '( hag eul la
bourer-douar mar en deuz eul loen 
klanv na garo ket kalz laza ane-
zan pa vezo c'hoaz an amzer da 
broflta deuz outan hag a raio d'e 
zan louzeier, pere a abimo e gig, 
ha ma teufe e loen da vervel a 
gollo tout, e loen, e louzeier hag e 
amzer, ha na jomo ganto nemed ar 
medisin da baëa. 

Evid proul ez eo tout al laboure 
rien-douar intereset d'en em asuri, 
ni a blaso anezo mar kerit o teir 
loden. 

Da genta, ar re o deuz riskl da 
goll kalz ; d'an eil, ar re o deuz 
riskl da goll neubeut ; d'an trede, 
ar re o deuz chans da goll netra. 

An hini a zo e riskl da goll kalz a 
neuz eun interest, hag eun interest 
vraz euz en em asuri, rag an dizo-

Feuilleton du Journal " ARBOBL" s i 

Nous avons fait paraître, dans ce 
journal, quelques semaines avant les 
élections législatives, plusieurs arti
cles critiquant le vote de la Loi réta
blissant le Privilège des Bouilleurs de 
Crû. 

Notre but était d'appeler l'attention 
îles électeurs sur le déficit formidable 

cette Loi créerait afin qu'ils de-
lîiandent aux Candidats leur opinion 
sur cette Loi et la promesse d'en obte
nir la révision, dans le plus bref délai 
possible. 

Nous craignons fort que d'autres 
discussions aient passionné nos lec
teurs et qu'ils n'aient point approfondi 
cette question d e s « Bouilleurs » . 

D'ailleurs, parmi les citoyens fran
çais combien en trouverait-on de ca
pables de définir cette expression 
« Bouilleurs do Crû » . Et combien de 
personnes peuvent admettre que le ré
tablissement de leur privilège, puisse 
creuser un trou de 1?0 à 150 millions 
dans le Budget do la République 1 

Et le rapprochomont du mot PRIVI -
• LEGE et celui do REPUBLIQUE, n'est-

co pas déjà comme le « heurt » de 
vieilles coutumes, impossibles à réta
blir, semblait-il, avec le régime égali-
tairo de notre Société présente. 

Il est d'une coupable indifférence de 
mettre systématiquement de cùté l'é
tude d'une semblable question, alors 
que l'on accorde bien du temps à la 
lecture des petits événements de la vie 
courante 

Dans cette région bretonne, où le peu 
de fruits, do pommes notamment, qui 
so récolte, osl destiné à faire du Cidre 
ot à ôtro consommé sous forme de 
Cidre, on no peut se rendre compte des 
conséquences du rétablissement du 
Privilège des Bouilleurs de Crû. 

Pour la clarté de cet article, nous 
expliquerons ce qu'est le « Bouilleur de 
Crû » . 

« Tout propriétaire-récoltant ou toute 
disant valoir des terres 

Cet état de choses n'est pas spécial à 
la Bretagne. 

Nous avons publié, ici, une letltre 
adressée aux Sénateurs de la Sarthe ; 
elle eût pu l'être aux Sénateurs de toute 
la France : (Voir notre n° du 17 mars 
dernier). 

Cette constatation du .manquement 
au principe d'Egalité des citoyens de
vant l'Impôt, est certes une chose déjà 
grave ! Car, les Gouvernements qui 
faillissent à leurs Principes, se décon
sidèrent et courent au suicide ! 

Mais, d'autres conséquences 
graves ont découlé de la faute 
mise par les législateurs en mal 
réélection : ils ont laissé ' 

plus 
com-

dc 
derrière eux 

l'invasion de l'organisation industrielle 
le repos hebdomadaire, que nos aïeux 
appelaient le repos dominical ! 

Nous y reviendrons ; comme, d'ail
leurs, nous sommes loin de critiquer 
de parti-pris certaines lois « sociales » 1 

Mais, nous avons le droit de nous 
« insurger » par la pensée, contre des 
lois qui se servent du vêtement de 
Pierre pour habiller Paul 1 

Et cette loi des Bouilleurs de crû, non 
seulement est basée sur ce principe, 
mais elle entraine après elle l'aggrava
tion dudit principe. 

Procédons par ordre : 
Habitant un nourg, dans lequel il n'y 

aura pas d'octroi, je paierai pour un 
litre d'eau-de-vie, réduite au degré de 
consommation (l'alcool payant 220 de 
droits de Régie) , je paierai de 1 fr. à 
1 fr. 10. 

Par contre, si je suis assez favorisé 
du sort, pour posséder des arbres frui
tiers et que je distille cette même eauL 

de-vie, je ne paierai rien. Différence 
appréciable ! 

Mais, si vous habitez une agglomé
ration, ville, bourg,-qui possède un 
Octroi, ajoutez à ce droit de « Régie » 
le droit d'Octroî, et voyez cette inéga
lité choquante, entre les citoyens d'une 
même Patrie ! 

A Paris (à quelque chose près, car 
nous citons de mémoire) régie et 

sikour da obor kalz a draou-all, lia 
na n'eo ket memez ar re-ze eo a 
vezo ar re lenta o voned da glask 
sikour, mez ma ve kestion da ober 
eur vad bennag memez ovit ar reo 
devezo rentet servich d'ezo, neuzo 
avad, na vezo ket a voien d'ezo 
d'en em zironka! D'ar seurt tud-se 
na nouz netra da lavarot. 

Meza ez ouz eur rummad-all hag 
á lavaro: tout an dra-ze, oniezo, a 
zo mad, ha me na lavaran ket na 
'z in ket ebarz er sosiete, mez red 
eo d'ln da genta gwelet a monet a 
ralo mad an traou. 

Ar seurt tud-se da villana a zo 
tud hag o deuz c'hoant da ober 
inadoaferiou, mez daoust a poueza 
a reont atao fcen mad-se o hollobe-
riou? Poan em beuz o kredi. An 
traou a ielo mad a dra zur, a ma 

personne 
possédant des arbres fruitiers, peu
vent distiller les produiLs de leurs 
récoltes, sans déclaration préalable 
ni ultérieure à ladistillationdes fruits 
récoltés. La consommation faite sur 
place par ce propriétaire-récoltant 
n'est assujettie à aucun droit de ré
gie » . 
Je suis convaincu que, parmi nos 

lecteurs cultivateurs ne possédant ni 
pommier, ni poirier,, ni aucun arbre 
fruitier, celte liberté semblera une 
douce ironie. Eh quoi ! se diront-ils, 
niais puisque le Normand, le Bourgui
gnon, le Gharentais, otc. etc., peuvent 
distiller les fruits de leurs récoltes, et 
que nous, nous n'avons pas de fruits... 
en l'air, si nous distillions nos botte-
raves ou nos pommes de terre 1 

Halte-la I vous n'avez pas le droit ! 
Vous n'avez même pas le droit de dis
tiller ni le cidre que vous avez obtenu 
de pommes que vous avez achetées et 
bien payées, ni des lies de ce cidre ' 

une fissure par laquelle coulent et 
couleront de 120 à 150 millions par 
exercice budgétaire ! 

Nous disions que ce « Cadeau » fait 
à une classe de citoyens privilégiés (les 
Bouilleurs de Crû), l'était au détriment 
de l 'Employé, de l'Ouvrier, du Coin 
merçant, de l'Industriel, de l'Habitant 
des Villes ou des Bourgs ; nous pou
vons ajouter que ce « Cadeau » a causé 
le manque d'équilibre du « Budget » et 

ue les Citoyens énumérés ci-dessus, 
non-seulement ne profiteront pas du 
« Privilège » pour consommer l'Eau-
de-Vie, sans payer de droits, mais en
core paieront de nouveaux impôts pour 
rétablir l'équilibre tlu Budget eompro 
mis. 

Dans le département de la Sarthe, on 
a voulu.faire une campagne, apposer 
des affiches pour signaler aux Elec 
tours les conséquences de cette Loi 
néfaste :. les journaux de quelqu'opi-
hion'qu'ils fussent, même les person 
nés ayant des intérêts à voir cette lo 
revisée, n'ont pu s'entendre pour jeter 
le cri d'alarme, la « Politique » doini 
nant toute question d'intérêt financier 

Depuis les Elections, vous l'avez 
tous lu, M. Raymond Poincarré, Mi 
nistre des Finances, accuse un déficit 
de 200 millions pour le Budget de 190 

Pour y pourvoir croyez-vous que 
loyalement il exprimera à la nouvelle 
Chambre ses regrets, pour la perte qui 
le Rétablissement du Privilège des 
Bouilleurs cause aux Finances de notre 
pays, et demandera aux nouveaux Elus 
de réparer la lourde faute commise par 
leurs prédécesseurs ? 

Continuant cette politique fort blâ
mable qui ne lui a l'ait avouer ce dé
ficit qu'après les Elections, — il préfère 
créer de nouveaux Impôts. 

Je vous en prie, cher, lecteur, pour
suivez cette étude ; c'est moins inté 
ressant qu'un beau crime ; mais, la 
politique du « porte-monnaie » doit 
intéresser tout le monde ! 

Tous les jours, on parle de Réformes ; 
nous voyons appliquer de véritables 
« ordonnances » pour le respect du re
pos hebdomadaire I Loin de nous une 
critique mal placée sur le principe de ce 
repos 1 Employé nous-mênie, nous 
n'avons jamais compris que le législa
teur, ne fasse plus respecter depuis 

Octroi, on paie 415 francs par hecto
litre. 

A u Mans, on payait 315 francs par 
hectolitre et depuis le rétablissement 
du privilège, pour combler ce que la 
fraude dissimule, les bons citoyens qui 
ne fraudent pas, payent une surtaxe de 
20 ou 30 francs. 

Mais.à Brest, à Lorient, à Quimper, 
ne paié-t-on pas, au moins autant 
qu'au Mans? 

Or, pendant que ces contribuables 
paient intégralement les dits droits, les 
Consommateurs-Bouilleurs, des dépar
tements environnants, ceux du Centre, 
producteurs de fruits, ceux du Midi 
surtout où la vigne abonde, consom
ment leurs Eaux de Vie sans payer un 
sou de droits. 

On doit se rendre compte que cette 
marchandise, \'Alcool, taxée de cette 
sorte, devrait produire à l'Etat de ma
gnifiques revenus, si tout consomma
teur payait l'impôt. 

Le « Bouilleur de Crû » ne le payant 
pas ; le « Bouilleur de Crû » , poussant 
a la pénétration de son Eau-de-Vie 
dans la région où il opère, sans qu'on 
acquitte les droits, l'estimation du dé
ficit pour toute la France à la somme 
de 120 à 1-30 millions est exacte. 

Voilà donc un fait bien précisé et que 
je résumerai ainsi : 

l u La Chambre des Députés, à la veille 
de l'expiration de son mandat, afin de 
réunir les voix des propriétaires ré
coltants et des faisant-valoir, proprié
taires d'arbres fruitiers, a rétabli le 
Privilège des Bouilleurs de Crû, sa
chant qu'elle leur offrait un « pot-de
vin » de 120 à 150 millions par exer
cice budgétaire ; et elle a compté sur 
l'impéritie des autres Electeurs, pour 
ne pas faire échec à cette manœuvre 
électorale ! 

Gomme ces 120 à 150 millions ont 
facilité le Déficit budgétaire, pour com
bler l'écart des 200 millions, avoués par 
M. Poincarré, d'autres impôts vont 
être créés ! 

Dans un prochain article, nous en 
donnerons la nomenclature. 

JUSTUS. 

Echos et Nouvelles 
L e s h o m m e s d u s e r v i c e aux i l ia i re 

Les hommes du service auxiliaire, au 
nombre de 11.000 environ, incorporés 
pour la première fois cette année, se
ront appelés du G au S octobre prochain. 
Ils recevront une instruction rudimen-
taire, sans armes. 

L e s A s s i s e s 
Les Jurés ont été appelés à siéger 

pendant la 4° session des Assises des 
Gôtes-du-Nord qui s'ouvrira le lundi 22 
octobre à midi, à St-Brieuc sous la pré
sidence de M. Oudin, Conseiller a la 
Cour de Rennes, assisté de MM. Gouin, 
président du Tribunal civil de St-Brieuc 
et Hervé, juge au même siège.-

L'affaire H u m b e r t 
La grande Thérèse Humbert vient 

d'être mise en liberté. Qui pensait en
core à l'aiïaire Humbert? Tout s'oublie 
vite, à notre époque, même la plus 
grande escroquerie du siècle. L e mot 
est de Waldek-Rousseau. 

G u i l l a u m e I I c o n d a m n é 

Le tribunal cantonal d'Insterbourg 
(Prusse) vient de rendre un jugement 
contre le kaiser, dans un procès civil. 
Voici les faits : 

Un cabaretier, nommé Kalhveit, avait 
ouvert une auberge sur un terrain ap
partenant à l'empereur, avec l'autorisa
tion de ce dernier ; mais Guillaume II 
lui notifia plus tard d'avoir à vider les 
lieux avant l'expiration du bail. Kall-
weit s'y refusa, alléguant que les ter
mes de son bail ne prévoyaient pas 
une résiliation prématurée. D'où pour
suite par l'empereur, qui vient de per
dre son procès et d'être condamné aux 
dépens. 

Le r e p o s h e b d o m a d a i r e 
Les Compagnies de chemins de fer 

français, sans attendre d'y être con
traintes par une législation complé
mentaire, ont décidé de faire bénéficier 
leurs employés de la loi sur le repos 
hebdomadaire. 

L'abbé D e l a r u e 

Elle est impayable, cette histoire de 
l'abbé Delarue, curé de Ghâtenay, qu'on 
cherchait partout, à grand renfort de 
devins, alors qu'il se prélassait tran
quillement à Bruxelles, en compagnie 
de Mademoiselle Frémont, institutrice 
à l'école libre de Ghâtenay, ancienne 
religieuse de St-Paul de Chartres, avec 
laquelle il entretenait des relations de
puis longtemps et qu'il avait décidée 
enfin à le suivre. 

Seul, le mage Ramanah affirme 
que la nouvelle qu'on a retrouvé l'abbé 
Delarue en Belgique est fausse, et qu'il 
est vraiment mort assasiné. 

Lizer an Eskibien 
d a r (irislenieii a Franz 

Lu à la devanture d'une boutique, ie 
premier jour de la chasse : 

Fermé pour cause d'ouverture. 

Pemp ha pevar-ugent kardinal, ar-
c'heskob, hag eskob, bodet en Pariz ar 
sizun dremenet evid en em glevet var 
afl'erou an iliz, lakeat e riskl gant lezen 
an disparti, o deuz savet ken-etrezo eul 
Lizer hag a zo bet kaset d'an holl ve-
leien evid beza lennet er gadoriou-pre-
zek, d'ar gristenien. El lizer-ze, an 
eskibien a ziskuez e maint sentus da 
c'hir ar Pab « da behini hon Salver en 
deuz roet gwir da lakaat da beuri an 
denved hag an danvadezed. » 

— « En eur skriva e Lizer-gelc'h, eme 

L'Hermine 
de C o ë t m o r 

P a r L. D E K E R L 0 I 8 

Puis, petit à petit, le calme s'était ré
tabli sur ses traits, et lorsque Catherine 
l'eut quitté, un méchant sourire éclaira 
son visage. 

— Pour que tu te sois dérangée pour 
moi, la vieille, faut qu'on t'ait rude
ment graissé la patte. C'est un tour do 
Mordant, il a peur, mais je ne suis 
pas encore mort, et, qu'il s'en sou
vienne, je me, vengerai. 

X I I I 

Une après-midi, en entrant dans la 
cabane de Job, Anne de Coëtmor s'a
perçut que son pauvre malade était 

lus agité et paraissait plus bas que 
'habitude, elle s'approcha du Ht, et, 

tout en soulevant délicatement ses 
ore i l le r» lui dit : 

i —J'ai tardé aujourd'hui à venir vous 
voir , mon ami, mais j 'ai eu tant de ma
lades à visiter, tant de malheureux à 
consoler que vous me pardonnerez, il 
n 'y a pas de ma faute. 

S 

HrtroduoUon interdite aux Journaux n ayant 
5 d e trSté » v w M. Henri UauUor, éditeur pas 

Parti 

N1 de la mienne, dit le blossé d'une 
voix sourde, car si j 'en avais la force 
vous ne passerioz pas deux fois le seuil 
de ma oabano. Vous ne voyez donc pas 
que je vous hais ? 

— Je no vois qu'une chose, Job, c'ost 
n j e vous êtes mon frère, que vous 
souffrez, ot, connno tel, je vousaimo et 
ohorohe à vous soulager. 

Vos bienfaits sont un supplice 
pour mol, ot si je vous laisse me tou
cher, o'est que je veux guérir, car jo 
dois me venger. 

— Vous venger 1 pauvre malheureux, 
alors qu'il est si doux do pardonner t... 

. Job la fixa d'une façon si étrange 
qu'Anne détourna les yeux un instant, 
puis procéda au pansomont ordinaire 
du blessé. 

Un silence profond régnait dans la 

f ilôoo. Job s'était renferme dans le mu-
Isme complet, mais ses yeux n'avaient 

plus ces éclairs de rage folle, eu se re
posant sur la jeune fille. Colle-ci, tout 
en préparant les bandages et les on
guents, priait avec ferveur. 

— Ne vous laissérez-vous donc pas 
toucher par mes prières, Seigneur, no 
lui aooorderez-vous pas le repentir ? 
Malgré elle, sos larmes, s'échappant do 
ses yeux, tombèrent brûlantes sur le 
front du misérable au moment où elle 
y posait une compresse. 

Et oes pleurs bénis, d'une charité su
blime coulant sur la tète du criminel 
ainsi qu'un nouveau baptême, péné
trèrent jusqu'à son âme qui tressaillit 

Pour la première fols, l'héroïsme de 
la jeune fille lui apparut dans toute sa 
grandeur 

— Pourquoi pleurez-vous? demanda-
t-il brusquement. 

— Je pleure sur vous ; vos douleurs 
me font tant de peine. 

— Vous ne savez donc pas qui je 
suis 1 

— Qu'importe, j 'aime tous ceux qui 
souffrent. 

Il se tut un instant, et son regard 
plongea dans les yeux de Mlle de Coët
mor. Il y lut une compassion si grande, 
une si ardonte charité, qu'à son tour 
une larme vint à ses paupières. IJ cacha 
son visage dans ses mains. 

— Je suis un assassin, lit-il sourde
ment, je vous fais horreur, n'est-ce 
pas?... 

Anno pâlit affreusement. 
— Non s'écria-t-elle, et plus que ja

mais je veux votre salut éternel. 
— Quel intérêt y avoz-vous donc 1 je 

ne comprends pas. 
Mlle de Coëtmor se recueillit un ins

tant, et, de sa douce voix : 
— En retournant au ciel, après avoir 

racheté nos âmes au prix des humilia
tions et des souffrances do la passion. 
Notre-Seigneur a lailsé comme devise 
au chrétions ces quelquos paroles : 
« Aimez-vous les uns les autres » . Si 
donc je vous aime, puis-je voir votre 
âme qui a coûté la vie d'un Dieu, de 
notre Père, plongée dans l'abîme du pé
ché, puis-je entendre blasphémer ces 
lèvres qui Vous ont été données pour 
louer le Seigneur, sans que mon être 
soit saisi do crainte et ne crie grâce au 
ciel, sans que mon cœur, rempli de 
compassion et d'amour, ne vienne vous 
dire : « Là-haut est une miséricorde in

finie, repentez-vous, il est l'heure, et 
JéfiUS-Ghrist vous ouvrira les bras. » 

— A h ! s'écria Job, il est trop tard, 
j'ai haï toute ma vie, je haïrai là-haut l 

— Pourquoi serait-il trop tard ? au 
ciel règne un ami, le meilleur des Pè
res. Il ne demande qu'un mot, une lar
me' pour tendre la main à celui qui se 
repent ; mais aussi, Job, souvenez-
vous-en, pour l'âme révoltée, elle ne 
trouvera au tribunal suprême qu'un 
juge inexorable, et les hommes qui, ici-
bas, nous croient innocent, viendront-
ils vous défendre contre la justice di
vine ?... 

— Avouer mon crime ? murmura Job 
haletant, mais j 'ai juré le silence... ils 
ne me laisseront pas mourir en paix, 
je serai trainé à l'échafaud. 

— Pour remettre les crimes du pê
cheur, Jésus-Christ a établi sos-minis
tres sur la terre : ce sont les prêtres. 
Eux seuls peuvent nous dire ces conso
lantes paroles : « Allez-en paix. » Ce 
sont nos amis les plus fidèles, les plus 
discrets. Plus une âme est coupable, 
plus elle éveille de compassion dans 
leur cœur, et ce qui leur est confié est 
scellé comme la pierre d'un tombeau. 

— A h 1 dit Job qui sanglotait, qui 
ôtes-vous donc pour me parler ainsi ? 

— Mais je suis chrétienne, répondit 
lajeune fille. 

— Si je pouvais croire, répétait le mi
sérable, si je pouvait aimer, mais mon 
âme est fermée à l'amour, votre pré
sence seule calme mes tortures et pour
tant je redoute votre arrivée, votre 
main me brûle, alors qu'elle touche 
mon front criminel. A h t pourquoi êtes-

vous venue me troubler ainsi ? 
— Job, dit la jeune fille, je sais le re

mède qui rendra la paix à votre 
conscience agitée. Voulez-vous me pro
mettre de ne pas repousser la personne 
que je vais vous envoyer ? 

— Oui, dit faiblement le blessé. 
A ce moment, Catherine entra et le 

regard haineux de la mégère s'arrêta 
sur l'angélique visage de l'hermine de 
Coëtmor. Celle-ci frisonna, et, se pen
chant sur le malade, lui dit tout bas : 

— Souvenez-vous de votre promesse. 
Job. 

Puis elle sortit. 
Lorsque Job se trouva seul avec l'au

bergiste, il fit un effort surhumain et 
se dressa sur son séant. Son visage 
hâve et blême, ses yeux allumés par la 
fièvre le rendaient effrayant. 

— Sors d'ici, hurla-t-il, n'as-tu pas 
compris que ta vue m'est odieuse. Tu 
es soudoyée par Mordant pour venir 
hâter ma mort par tes menaces, mais 
je ne le crains pas. Quant à toi, sors, 
car je pourrais encore t'assommer. 

Et Job, soulevant ses bras meurtris, 
montrait à la vielle ses poings ef
frayants. 

La mégère frémit devant la colère du 
blessé, elle connaissait de réputation 
la force herculéenne du géant, et quoi
que les jambes de Job fussent brisées, 
quoique la chair de ses bras fût déchi
rée, quoiqu'une souffrance affreuse 
paralysât presque ses mouvements, 
elle savait qu'il la tuerait comme un in
secte. Sans mot dire, la vieille femme 
quitta la cabane. 

— Advienne que pourra, dit-elle, 

je m'en lave les mains, la demoiselle 
de Coëtmor l'a ensorcelé, tant mieux, 
ils iront tous à l'échafaud et je serai 
vengée des mauvais traitements dont 
ils m'ont accablée. 

Mlle de Coëtmor, craignant que les 
bonnes dispositions de Job ne chan
geassent subitement, avait couru au 
presbytère, son front rayonnant, son 
visage heureux, frappèrent le prêtre. 

— Job vous attend. Monsieur le rec
teur, dit-elle avec un sourir de triom
phe. 

— Soyez bénie, ma fille, la récom
pense de vos travaux ne doit pas être 
loin, répondit l'abbé de Kéralec, et, 
prenant son chapeau, il sortit en toute 
hâte. 

Une demi-heure à peine s'était écou
lée depuis le départ de la jeune fille, 
lorsque, d'une main émue, le prêtre 
ouvrit la porte de la cabane de Job. 

— L'hermine de Coëtmor aurait-elle 
donc fait encore un miracle, se disaient 
les paysannes demeurées debout et 
stupéfaites sur le seuil de leurs de
meures. 

Le blessé, en apercevant le recteur, 
avait caché son visage sous son drap. 

— Venez-vous donc m'accabler de 
votre mépris sur mont iit de mort ? 

— Je viens vous consoler et vous 
rendre digne de paraître devant 
Dieu. 

— Allez à ceux qui vous appellent, 
moi, je vous exècre, ainsi que tous 
ceux qui portent votre habit. 

— C'est que vous ne nous connaissez 
pas. 

( A Suivre) 



n n Esklbien pelloo'h, Pi Dek en deuz 
heuillet a r garg en deuz bet dlgant 
Doue, da viret dtvlam an donezon euz 
a r wlrionez, hag ar renkadurez euz an 
lliz katolik. A r renkadurez-ze h e deuz 
e v e l diazez kenta galloudegez a r skeul-
gouro'hemenn, great gant Jezuz-Krlst 
evel Doue. A n iliz a zo eur vreurlez 
gouarnet gant pastorea о deuz а г Pab 
Н а vestr, п а da behlnl hepken e o root 
ar gwir da reoli kement tra a zeli ouz 
ar relijion. Mez lezen an dispartì a fell 
d'ozlii teurel var an lliz en nor bro dre 
o'halloudegez ar renadurez si vil hep-
ken, eur renkadurez nevez. Ma we 1er 
ebarz unan euz artlklou al lezen-ze evel 
eun espes dlgemoridlgez euz ar skeul-
gourc'heuienn gatolik, ne n'eo ket dls-
kleriet nemet en glrlou goullo ha ten-
val ; eleo'h m'eo ar skeui-ze dlanzavet 
r e skier en eun artlkl all, pehlnl a ro, 
e ken kaz a dabut,' ar varnldlgez sou-
veren d'ar c'honsaill a stad, da lavaret 
oo, d ' ar o'halloudegez slvil. A n dra-ze 
a vlje evel eur renkadurez laïk roet d'an 
lliz. PI Dek en deuz hi o'hondaonet ha 
dleet a oa d'ezan hen ober. 

« Mar vefe esaet sevel, var gontrol 
, euz o'hoant mestr an iliz, breurlezou 
pere ne vefent katolik nemed dre о 
nano, nlkun ao'hanoo'h, var dlgarez a-
bed, na die asantl mond ennô. 

« Ho peleiën о deuz lakeat en o fenn 
gouzaon al laiironslou hag ar baouren-
Fez kentoo'h eged trefza о dover: o'houi 
a gompreno ponoz an holl grlstenlen 
(idol eo eun dlead a goustlanz evito 
dond d'o skoazla, ha dazikour, pephini 
hervez e volen, da bourvel da ezommou 
relijion Doue hag e vinistred.» 

Dlvur homi ar Breurlezou К ultimi, el Lizer 
a lavar o'hoax : 

— « PI Dek a bed ao'hanomp, hon 
breudeur mula karet, da gemer kement 
pleg a zo aotret gant al lezen da beb 
sitoian, evid aoza ha renka an ekzersis 
euz ar relijion. Ni a gaso d'eoc'h,pa v o 
arru ar mare, ar gelennadurez talvou-
dus ovit se, deuz ma iel an traou. Ni a 

gar osperout o'hoaz o toc'ho dlwar hor 
ro ar walen euz ar brezel relijlus, » 

Garnet m Briiolh' 
En une brochure oôlèbro, l'abbé Sages 

après avoir émis quo le Tiers-Etat ne 
oomptait pour rien dans l'anolen Régime se 
demandait a lui-même со qu'en déllnltive 

D. La 
« tout » I 
u u u m i u i u i t V • . . « » . . . . w — - ' -

voulait être la bourgeoisie La réponse lut: 
A plus d'un siècle do distance, le Quart-

Etat en aurait une semblable 1 
Il le prouve surabondamment, depuis 

quelque temps. Après avoir aux élections 
dernières nommé des représentants en ma
jorité socialistes et s'ètro ainsi assuré lo 

' pouvoir législatif, le Pouplo so souvenant 
qu'il est Souverain exoroe a oetto heure les 
fonctions executives. 

L'Ouvrier n'est pus constitutionnel. Avons 
en co Journal démocratique, la franchise 
d'avouer que ses préférences ont toujours 
été pour l'absolutisme quand il y trouve 
son intérêt immédiat. Telle fut la cause de 
la prospérité du second empire. Mais élevé 
sur les genoux d'une bourgeoisie qui me
surait la longueur de son régne a l'aune de 
celui d'une noblosse séculaire, et croyait 
bercer de verbes légaux le nourrisson a 
l'étroit dans ses langes, lo Peuple eût vite 
fait, ayant atteint l'âge d'homme, de revenir 
au mode de gouvornemont qui lui plaît, 
mais dont lo vooable l'horripile : « le Césa
rienne. » 

Seulement, cotte fols, o'est lui qui. est 
César 1 Plus de maîtres chamarrés pour fa
briquer, promulguer ou faire exéouter des 
Lois. Lo Peuple n'est-il pas aussi bon qu'un 
autre pour être gendarmo et faire respecter 
ses ordonnances et capltulairos1,? Messieurs 
les socialistes matérialistes, qu'ils se ré-
dament de Jaurès ou de Guesde, messieurs 
les slllonistes eux-mêmes, ne lui ont-Ils 
pas assez répété qu'il était le Mattro, lo 
soul 1 Alors, pourquoi dos intermédiaires ? 
Pourquoi des président/, dos ministres, 
des préfets de police ? A quoi bon ? 

Toute cotte vieille fantasmagorie bour
geoise, quelle raison a-t-elle d'ôtro pour 
une collectivité, qui no trouve qu'on elle-
même la source d'autorité ? 

La bourgeoisie, autrement dit, tout ce qui 
tient au soi par la Propriété et la Tradition 
acquise depuis plus ou moins de temps, la 
bourgeoisie aux trois quarts imbue des 
idées maçonniques, oommenoe-t-elle & com
prendre qu'on peut so passer d'elle ? 

L'Humanité du 24 Septembre ne le lui 
envoie pus dire. La plus belle manifestation 
de l'âme bourgeoise, la F. M. . émanolpa-
trioe des consciences est, on peut le dire, 
qualifiée de poids mort dans l'artlole du 
siour Braoko intitulé « Franc-Maçonnerte 
et Socialisme. » Bien plus, les malheureux 
F.', constituent des « Impedimenta >rl 

Voici oo qu'au londemuln du Convenl, 
éorlt lo journal de Jaurès : 

« S'ils (les maçons) croient eu effet quo 
lo Parti soolallBte prendra leur petite tar-
ttne pour uno avanco ou une concession, 
lie s'abusent totalement ils ne feront 
pas prendre le change comme Us le vou
draient.... SI leur rêve se réalisait, oe serait 
un grand mal, puisqu'il y aurait tant do 
« socialistes » a cftté du Parti... 

Et pour bien prouver & la Soolété bour
geoise et maçonne, que son attirail d'huis
siers verbalisants, do commissaires de po
lice ot de gardes-ohampètres, déplaisait au 
Souverain, ledit Souverain, autrement vif 
que ces Môrovlnglons voitures dans Paris 
aux pus lents des bœufs, s'est promené 
dans la même ville Dimanche dernier 23 
Septembre. Il n'avait ni mulres du Palais, 
ni archers, ni plquours. 11 était calme mats 
terrible ot son soul aspeot fit défaillir à 
mort un malheureux bourgeois du nom do 
Leplètre. Co directeur du « Hall de Mènil-
montant » , n'eut jamais oru qu'un jour M. 
Peuple l'oût obligé à exéouter d'une Loi 
autre ohose que ce qu'il en voulait bien 
prendre. Il on fut tollemont ému, qu'il en 
rendit l'âme. Cet infortuné no semblo-t-U 
pas avoir été un symbole tanglblo do l'effroi 
mortel qui va saisir toute une classe do la 
nation, classo qui moins logiquo quo le 
Pouplo, n'a jamais pu envisager les consé
quences des Idées qu'elle a seméos contre 
lo prlnolpo d'autorité ? 

Lit BKUUK. 

TRIBUNE L IBRE 

LE CONGRÈS EDUEN EE BIBRACTE 
L'Union RégtonalistoEduenne tiont on ce 

moment ses assises annuelles à Blbracte. 
La Fédérale européenne y est représentée 
par son aotif secrétaire général Mure Blanco, 
do Rome. M. Blanco s'impose lo très rude 
devoir do suivre les travaux de toutes les 
associations décentralisatrices. C'est lo pè
lerin du régionalisme. 

11 a le don d'ubiquité ; il a aussi celui de 
la parole, ainsi que lo prouvent les applau
dissements qui couronnent ses discours, 

Suollo que soit la composition do son au-
itotre, 
Cetto année sa conversation, pleine do 

bonhommio, sur l'art éduen, u été particu
lièrement goûtée. 

Nul, mieux que M. Blanco, ne connaît 
les aspirations particulières des- régions 
qu'il parcourt on hâte. Aussi est-ce uu pied 
levé qu'il trouve toujours une solution élé
gante aux différents problèmes qui so po
sent. Sa présence est préolouso aux régio
nal Istos qui, livrés à eux-mémos, no sau
raient sortir de l'ornière ot gravir la rude 
côte au haut do laquelle ils trouveront enfin 
la récompense de lours efforts. N0 nous a 
t-on pas enseigné quo o'est toujours du 
midi que nous vinrent la lumière ot la li
berté ? 

Une question qui Intéresse vivoment les 
congressistes, c'ost colle du port du cos
tume national éduen. Comme on lo sait, les 
Celtes et les Gaulois portaient des braies 
(brucoœ). Les Bretons bretounants ont con
servé chez eux et lo nom ot la chose. Lours 
braies s'uppellent oncoro des bragou. Il y u 
des bragou braz et des bragou berr, Lo 
Congrès éduen se demande s'il faut adopter 
le bragou brnz ou le bragou berr. Il décide 
finalement que l'un et l'autre sont égale
ment seyants. L'ossontlol est do ne pas 
adopter le pantalon européen, ni d'ailleurs 
le veston, la jaquette ou Vhabit a queue do 
pie sous lesquels l'homme prend la tour
nure d'un méprisable ooléopière. Le couvre 
chef européen, qu'il sott à fond cylindrique, 
a fond oyllndro-sphôrique ou h fond plat, 
o'ost-à-dli'o en tuyau de calorifère, en clo
che à fromage, ou en poêle à frire, est dis-
graoloux et inoommode, et nuisible a la 
santé. Un congressiste fait judicieusement 
observer que le porteur d'un tel chapeau 
n'est pas plus protégé contre les ardeurs 
du soleil ou oontre la pluie que no l'est un 
coq par sa orète. Un autre membre con
firme quo le chapeau doit garantir, en effet, 
des rayons du soloil ou dos flèches de l'a
verse et qu'en oonséquenoe, il faut quo les 
bords en soient larges. On ne conçoit pas 
que les nations modernistes qui se don
nent des méningites en cherchant à résou
dre lo problème du bonheur universel, 
aient choisi précisément le costume le plus 
idoine a martyriser la créature humaine.. 
Le costume comme la nourriture doit être 
approprié au olimat. 

A oe point préois de la discussion, on 
apporta un pli au président du Congrès qui 
s'empressa d'eu donner connaissance à 
l'assemblée. 

« Il y a, disait le régionalisto, auteur de 
la missive, il y a dos membres de l'U. R. 
B. qui prêchent sans cesse lo maintien du 
costume national éduen ; mais malheureu
sement, oe n'est pas d'exemple qu'ils le 
font. D'autres ne revêtent notre beau cos
tume que pour apparaître aux séances du 
Congrès. On les volt débarquer du train et 

Î. remonter, los fêtes finies, sanglés dans 
'horrible oomplet européen. Comment nos 

populations écouteraient-elles los conseils 
de ces prédicateurs, qui, je n'en doute 
point, sont cependant do bonne foi. L'exem

ple doit venir d'on haut. C'ost pourquoi je 
propose de mettre aux voix le vœu sui
vant : « Le Congrès de l'U. R. E. réuni à 
Bibraote, invite IBB représentants du peu
ple et les colliers d'or à endosser le cos
tume national en tous lieux ot en toutes 
circonstances,non-soulement en pays éduen, 
mais oncoro à Cosmopolis » . 

Ce vœu est adopté & la presque unani
mité. 

On abordo onsuito la question do la lan
gue ôduenno. Un membre se lève ot s'ex
prime en pur éduon. « Nous sommes tous 
d'aocord, dit-Il on substance, pour recon
naître la nécossltô du maintion do notre 
bello langue. Or n'ost-il pas inconcevable 
quo la langue ofllciollo do nos Congrès est 
le latin. Je sais bien que nous avons tou
jours parmi nous dos membres correspon
dants à qui notre dialecte celtique n'ost pas 
familior. Mais ost-co une raison suffisante 
pour lo proscrire ? Nos compatriotes ne 
seraient-ils pas on droit do nous adresser 
un reproche analogue à celui que nous fai-
suit tout à l'houro i'uuteur do la lettre rela
tive uu costume ? Vous prêchez constam
ment l'omplol de la langue éduonne et vous 
ne la parloz pas lorsqu'il faudrait précisé
ment qu'ollo soit à l'honneur. Je déclare 
formellement que je no paraîtrai plus à vos 
Congrès si l'on n'y donne pas uno place 
prépondérante à notre iapguo, si l'on per
siste dans dos orromonts si néfastes à la 
cause que nous défendons » , 

Ce discours fut couvert par les applau
dissements des ôduons celtisants; L'ora
teur ayant domandé au présidont démettre 
aux voix uno projjosilion tendant à n'ad-
mottro désormais quo l'emploi de la langue 
ôduonno, cotto motion fut repouss.ée a une 
voix do majorité. ... 

Lo président donna ensuite la parole au 
rapporteur do la section économique pour 
la lecture d'un truvnil sur l'émigration des 
Eduons et les moyens de l'arrêter. Rapport 
fort remarquable, où l'auteur en terminant, 
félicite diverses sociétés oduonnes qui se 
sont fondées à Cosmopoli!-, dans lo but de 
rapatrier los Editons déracinés. 

Un inombre du Congrès, dont jo n'ai pu 
me procurer le nom, a fait remarquer que, 
bion Involontairement sans doute, lo rap-

Borteur avait cou.mis uno grave erreur, 
ions l'énumération dos sociétés do rapa

triement il a fait figurer la Cultuelle Eduonne 
de Cosmopolis. Or lo directeur dé colle So
ciété n'a d'autre but que de faire affuer à 
Cosmopolis le plus possible do jeunes 
Eduennos, car dit-il bien haut, le pays natal 
ne sait plus nourrir ses enfants, Hélas ! on 
ne suit quo trop comment la capitale du 
Vice nourrit cos pauvres filles. Au Congrès 
précédent lo président de l'U. R. E., a la 
sincérité et au dévouomont duquol tout le 
monde rend hommage, a montré quo sur 
six jounos filles expédiées d'une do nos 
paroisses à Cosmopolis par un collègue du 
Diroctour do la Cultuelle Eduonne do Cos
mopolis, trois malhoureusos étaient on 
moins de six mois dovonues pensionnaires 
de maisons closes. 

Le président prônant alors la parolo fait 
un nouvel appel à tous los membres de 
l'U. R. E. el a tous ceux qui ont charge 
d'âmes pour qu'ils éclairent los populations 
sur los dangers de l'émigration ainsi com
prise. 

La séance est levée. 
Tel a été le bilan do cetto première jour

née du Congrès Eduen de Bibracto. 
L'heure du tirage étant venue pour lo 

présent numéro, c'est à notre grand regret 
que nous no pouvons donner, cette so-
mnino, los compte-rendus des séances qui 
vont suivro. 

Y M I I A T , . ' 

Les Religieuses 
Nous avons reçu la lettre suivante : 

Avessac, le 20 septembre 1900 
Mon cher Directeur et Ami, 

Dans lo compte-rondu très intéressant 
mais forcément rédigé un pou à lu hâte en 
raison des départs dos courriers, qu'a pu
blié notre ami Abahir dans le numéro du 
15 septembre d'Ar llobl b. propos du Con
grès do Carnac, il s'est glissé quelques er
reurs pour lesquelles jo réclame l'hospita
lité de vos colonnes, ayant le devoir do les 
rectifier. Abalor me fait dire : « qu'on rai
son de l'attitudo des Roligiouses qui com
battent sans cosse notre langue ot nos cos
tumes bretons, le devoir d'un catholique 
breton est de leur couper les olores et il 
ajoute que M. do Laigue émot lo vœu quo 
cotte question, traitée à fond dans ArBobl, 
soit expédiée sous formo do 50.000 tracts 
dans toutes los directions opportunes. » Il 
y a là deux inexactitudes. 

Voici très exactement, mes propres paro
les ot la physionomie de la discussion : «Je 
ne suis point pour ma part propriétaire d'é-
colos libres en Bretagne, mais si je l'étais, 
j'exiirorais absolument que ceux ou celles 
qui y onsoignont, no traquent pas notre lan-
guo nutionalo, y enseignent lo Breton con
curremment avec le Français ot au lieu do 
combattre nos traditions, s'appliquent à les 
faire aimer à nos enfants, aussi bien quo les 
costumes bretons que portent lours parents 
et dont ils n'ont pas à rougir. J'estime que 
cette attitudo devrait être collo do tout ca-

tholiquo breton, propriétaire d'écoles libres 
en pays bretonnaut et regardant cela comme 
un devoir pour eux, je considère qu'ils de
vraient, no lias y prendre d'éducateurs ou 
d'éducalrices refusant de s'y conformer. » 

C'est cette appréciation qui suggéra aus
sitôt à mon ami M. de Laigue l'idée d'émet
tre le vœu « que celte idée formulée par 
moi, fut reproduite sous forme de tracts et 
envoyée aux 400 membres do l'U. R. B. en 
los priant d'insister dans leur entourage et 
leurs relations pour que les intéressés fas-
senl comprendre à cet égard leur devoir 
aux Directeurs et aux directrices d'Ecoles. 
Uno voix s'écria dans la salle : « Co 
no sera pas assez, l'on devrait tirer ces tracts 
à 50.000 exemplaires. » Il no fut pas répondu 
à cotto interruption et le vœu do M. de Lai-
guo fut voté. Voilà, exactement ce qui a été 
(lit ot ce qui s'est passé. Pour ma part, jo 
110 rétracte rien et no relire pas un mot de 
de mes paroles, los considérant toujours 
comme l'expression d'un rigoureux devoir. 

Personno plus que nous, n'avons défondu 
sans cosso par nos actes, par la parolo et 
par la plume los religieuses et les frères 
persécutés, trahis, et indignemont volés, 
mais nous avons bien le droit et combien 
le devoir de leur rappoler dos devoirs so
ciaux et patriotiques vis-à-vis de la Breta
gne, un peu trop oubliés par eux. Nous 
n'admettrons jamais qu'eux, moins que 
tous autres, deviennent les instruments de 
destruction de notre chère langue bretonne, 
de nos traditions ot de nos costumes, ne 
comprenant pas qu'avec une rare incons
cience ils portent ainsi dans notre Pays, 
un coup mortel à la Foi comme aux Mœurs 
de nos jeunes générations. Tel est notre 
sentiment et nous ne craignon's pas de l'af
firmer hautement, ne pouvant admettre que 
ceux qui se disent nos amis travaillent tous 
les jours à la destruction de la Patrie bre
tonne. 

Veuillez agréer mon cher Directeur et 
ami, l'expression de tous mes biens dô-
vpuôs sentiments. D'eoc'h a greiz kalon. 

DÉ L'ESTOURDBILLON, député, 
Directeur de l'U. II. B. 

Mise au point 
Au récont congrès do l'Union Régionaliste 

Bretonne à Carnac, cinq personnes s'en fu
rent trouver l'honorable et dévoué directeur 
de l'Union et lui dirent que « j'évoluais 
vers les Bleus de Bretagne, ot que mon 
absence do l'une des séances était la preuve 
que jo ménageais uno transition. » 

Je ne sais où ces cinq personnes si bien 
intentionnées pour les destinées do l'U. R. 
B. ont été pêcher leurs informations. Sans 
doute ma participation aux fêtes de Luzel 
à Plouaret a dû choquer leur intransigeance 
politico-religieuse... Mais que ces incorri
gibles brouillons ont d'outrecuidance quand 
môme, lorsqu'ils viennent prétendre vou
loir faire la Bretagne grande I Mesurée à 
leur auno qu'elle serait petite ot inhabita
ble i 

Je n'aurais pas relevé l'insinuation, si 
elle s'était produite en d'autres lieux et en 
d'autres circonstances. Mais jo dois, pour 
éclairer mes amis, affirmer que je n'ai ja
mais fait et que jo ne fais pas partie des 
BleUs do Bretagne. Je no suis pas un Blanc, 
un Bleu non plus : Breton seulement, chez 
les Bleus, chez les Blancs, et même chez les 
Rouges, co que ne pourraient pas dire les 
cinq conspirateurs dont il est question 
ici. 

C'ost ainsi que nous entendons, en vrais 
Bardes, montrer qu'on peut concilier 
l'amour et le progrès de la langue et de la 
patrie celtiques avec toutos los opinions 
éphémères des hommes. 
•'Car, il faut bion lo dire, le mouvement 

régionaliste breton n'ost pas logé à telle ou 
telle ensoigne. Jo lisais cos jours derniers 
dans une revue qui s'occupe beaucoup de 
Bretagne, les surprenantes déclarations 
suivantes : 

« Nous, catholiques bretons, aurions 
beaucoup a redouter do voir nos ennemis 
favoriser le régionalisme breton. Avec tous 
les moyens qu'ils ont à leur disposition, en 
peu de temps ils obtiendraient des résultats 
surprenants. Lo régionalisme est une force, 
ot toute force est à conserver. » 

Pour nous, et la grande majorité des bar-
dos, qui ont créé ce mouvement breton, 
sera de notre avis, nous répudions absolu
ment une telle conception du Régionalisme. 
La Bretagne sous cloche 1 La Bretagne 
confisquée par tel ou tel parti, avec défense 
pour telles ou telles gens, de venir a nous 1 
Co n'est nullement là du Régionalisme, et 
los personnes qui professent de sembla
bles théories risquent bien de nous faire 
englober tous par le public qui ne réfléchit 
pas, dans leur étroitesse de vues, et causer 
au mouvement les plus grandes difficul
tés. 

11 suffira, ce me semble, d'avoir posé ce 
principe, une bonne fois, que nous voulons 
une Bretagne prospère, autonome et libre, 
tout en restant loyale à la Franco, possé 
dant une langue nationale cultivée el en 
couragôe, tout on sachant la ou les langues 
du ou des voisins, uno Bretagne dont les 
traditions seront respectées, mémo de ceux 
qui ne les partagent pas, pour avoir défini 
d'uno façon large ce que lo véritable Régio
nalisme breton doit-être. 

JAFFHHNNOU. 

LES ENNEMIS 
D e s C h e m i n s de F e r et des J o u r n a u x 

Il y a quelque cinquante ans, lors
que les chemins de fer pénétrèrent pour 
la première fois en Basse-Bretagne, il 
se trouva de sottes gens qui s'écrièrent 
que ie diable allait emporter les hom
mes tout vivants, et que sous la fumée 
du charbon de terre, toute végétation 
allait disparaître. D'autres refusaient 
absolument de laisser passer la voie à 
travers leurs terres, ut il fallait les 
exproprier de force. 

Certaines gens de Basse-Bretagne 
ont encore aujourd'hui, en l'an de grâce 
1900, une semblable mentalité. Hâtons-
nous de dire qu'ils se font de plus en 
plus rares, cependant. 

Ces gens ne s'élèvent plus contre les 
chemins de fer qui défoncent leurs 
montagnes solitaires et bouleversent 
leur placidité, mais ce sont les Jour
naux qui, aujourd'hui, détruisent la 
conception stagnante qu'ils s'étaient 
forgée de l'existence. Ils s'indignent 
contre les Journaux, et, histoire de se 
spécialiser sans doute, d'être plus forts 
en convergeant leurs coups sur un 
même point, ils se précipitent contre 
Ar Bobl en bataillons serrés. Les Le-
franc, les Lepors, les Lecocnt et Com
pagnie nous ont livré, à différentes re
prises des assauts qu'ils estimaient re
doutables 1! Mais nos murailles n'ont 
point fait comme celles de Jéricho. 

Nous nous mettons, par la pensée, 
au niveau intellectuel de ces gens : il 
est certain que la fondation d'un grand 
journal dans un canton, bien plus, sa 
prospérité, doivent choquer beaucoup 
leurs cerveaux primitifs. Ces primaires 
s'étaient fort naïvement imaginé que 
les Journaux étaient des Monstres de 
papier noirci qui s'envolaient des an
tres des grandes cités, mais où nul 
d'entre eux n'ambitionna jamais de 
s'aventurer. 

Mais lorsqu'ils virent l'un de ces .vi
lains oiseaux noirs et blancs." remplis 
de mensonges " ainsi qu'ils disent, 
s'installer à côté d'eux, days leur fief, 
se saisir de tous les faits-divers de 
leurs villages, les conter, les commen
ter, citer des noms, ils furent saisis 
d'une grande terreur, et d'une colère 
plus grande que celle de cette vierge 
arabe dont un aventureux souleva les 
voiles... 

Ils jurèrent male-mort à Ar Bobl, de 
même que leurs ancêtres, vers 1840, 
jurèrent d'empêcher les Chemins de 
fer de traverser le pays. 

Ils trouvèrent même des juges assez 
ancien régime pour les encourager dans 
leur lutte contre le progrès et contre la 
lumière. 
, Mais les Chemins de fer ont traversé 
quand même notre pays, pour le plus 
grand bien de tous ; les Journaux aussi 
finiront par avoir raison de ces pau
vres résidus d'humanités disparues, 
qui en veulent à la Presse parce qu'elle 
les soulagent parfois de leurs puces. 

Lamartine a écrit une belle strophe 
sur ce sujet: 

Le Nil a vu sur ses rivages 
Les noirs habitants du désert 
Insulter de leurs cris sauvages 

' L'astre éclatant de J'univers. 
Cris impuissants, fureurs bizarres 
Tandis que ces monstres barbares 
Poussaient d'insolentes clameurs 
Le dieu, poursuivant sa carrière, 
Versait dos torrents de lumière 
Sur ses obscurs blasphémateurs. 

JAFFRENNOU. 

GRAND PARDON DE BIENFAISANCE 
dans l'enclos du Cerc l e S i -Joseph à V L R A V 

Le Dimanche 30 Septembre 

P R O G R A M M E 

1" Ouverture de la féte à 1 heure du soir. 
Entrée, 0 fr. 25. 

2° A 2 heures : Défilés historiques : J 
Jeanne d'Arc ot ses voix; 2° Jeanne d'Arc à 
la cour de Charles VIL 

Séance de Gymnastique : Exercices d'en
semble et aux agrès par les " Enfants de 
Vannes " et les "Nicolazic", de Ste-Anne 
d'Auray. 

3° A 3 heures : Concert par la lyre Alréen 
ne : Audition symphoniquo de musique 
celtique. 

A 4 heures : Chœurs de jeunes filles : 1 
Le Pardon Breton ; 2" La Cigale Madrilène; 
3° Air du Petit Duc ; 4° Le Voyageur dans 
dans la nuit; 5° Espana. 

A 5 h. 1[2 : Représentation bretonne par 
la Troupe de Pluvigner : 1° Er Hemener ; 2° 
Troieu kam en Nozeganed. 

Pendant toute l'après-midi, vente de cha
rité aux bazais, tir à la carabine, jeux de 
boules, théâtre guignol, jeux de massacres, 
de la roulette, bar et café-concert mont
martrois. 

Auberge et cidrerie bretonne, crêperie de 
Quimperlé, faïencerie de Locmaria-Quim-
per, librairie bretonne, concerts par les bar
des Herrieu et Efllam Koet-Skau au cabaret 
breton toute l'après-midi. 

4° Première partie. — Le soir à 8 heures: 
Grande séance de Gala. Chansons bretonnes 
pur Herrieu. Chansons françaises par M. 
Lassus, de Rennes : Orchestre à cordes ; 
Monologues ; Solo par Mlle Hays. 

A 10 heures : Buffet et batailles de con
fettis dans le parc du Cercle. 

Deuxième partie. — A i l heures : Brouil
lés depuis Wagram, vaudeville en 1 acte. 
Chansons ot monologues par MM. Herrieu, 
Lassus et Jacob. Solo par Mlle Eonner. 
Chœur final. 

Tro ar bed en eor sizun 
— En Indépendance Bretonne, an 

Tad Lemarescal a shrtv na gaver kuzul 
made-bed en lizer an Eshibien. «Na 
lavaront ket, emezan, penoz ober erid 
en em zi/'enn nag en cm unani. » 

— Ar Franmasoned 0 deuz échu 
gant 0 c'tienda ic'hbjraz: A-benn anlreal, 
ar breudeur a renhe laVaret eur gir 
sekret. Ar Breudeur0 deuz votet na vije 
ket dlge.nieret merc'hed er franmaso-
nere.i. (louelit, va c'/ioarezed kez! 

— Er Suiss a zo bet great eur vota-
dek divar benn an absinth. Tri mil, 
mouez varnugenl, eneb da bemzek mil, 
0 deuz votet evid nui vlje dlfennet 
gwerza gwin glazard. 

— Ar gaoz a red penoz bek Armor-
Baden, en baë ar Morbihan, a la da 
veza great eur porz-mor braz gantan, 
evid reseo listri honverz treuzvor. 

AN D E ME ZI OU 

Al lun 8 a viz Here, e vo eureujet en iliz 
Keraez, Francis Solliec gant an Dimezel 
Reine Boulzennec. 

Al lun 8 a viz Here e vo eureujet en iliz 
Trabrian, Job-Mari AulTredou, deuz Kallak, 
gant an dimezel Philomen Ar Guern. 

Al lein eureud a vo en Kerleo, Kallak. 

K E L E I E R 
- T_Tlx©l 

KERAEZ 

Tragique accident de chasse. — Diman
che, M. Armand Le Hénall, négociant à 
Carhaix, était parti à la chasse en compa
gnie do'M. Saussay. Vers 2 heures de l'a
près-midi, plusieurs jeunes gens de Car
haix, dont M. Théodore Penn, âgé de 
19 ans, se joignirent aux deux chasseurs. 

Arrivés près de la forme de Kerrivoal, 
en Plounévézel, M. Saussay s'était détaché 
do son camarade de chasse,.qui resta seul 
avec les jeunes gens. A ce moment, M. Le 
Hénall fit feu sur une compagnie do per
drix, et l'une d'elles, atteinte, tomba dans 
le champ voisin. Théodore Penn escalada 
le talus pour aller la prendre, suivi de M. 
Le Hénaff, porteur de son fusil chargé d'un 
second coup, En montant le talus à son 
tour, M. Le Hénall glissa, et la gâchette du 
lusil qu'il portait à Ta main, rencontiant un 
obstacle, le coup partit, et vint atteindre 
Penn à la cuisse droite, presqu'à bout 
portant. Penn tomba en poussant un cri de 
douleur. Ses camarades s'empressèrent au
tour de lui, et le pansèrent avec dévoue
ment. Cependant l'infortuné perdait son 
sang en abondance. La charge entière s'é
tait logée dans la cuisse et l'aîne, faisant 
une blessure horrible. On chercha une voi
ture, et le jeune Penn fut conduit à Carhaix. 

M. le D r Lancien, appelé, donna au blesse 
les premiers soins. Celui-ci passa la nuit 
assez tranquillement, supportant ses souf
frances avec un grand courage. Son état ne 
paraissait pas désespéré. Mais le lendemain 
lundi, vers 8 heures, Théodore Penn faiblit 
sensiblement, les soins les plus dévoués 
furent inutiles et le malheureux jeune 
homme expirait à 8 h. 30. 

Il a été inhumé mardi matin à 10 heures. 
Une affluence considérable suivait lo 

convoi funèbre, participant ainsi à la pro
fonde douleur de ses malheureux parents, 
auxquels nous offrons aussi nos bien sin
cères condoléances pour le grand malheur 
qui les frappe. 

L'auteur involontaire de l'accident est 
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I Re-Wenn 
hag ar Re-C'hlaz 

'Proel e Breuoneh gant KL A 01) A 
(Barz Plougastell) 

A R M E D I S I N B O U S S E A U 

(KRNDALO'JI) 

Ma t iBlagaz.u gwlrlonez tud brudet 
an amzer goz ar prezogonnou a zo bot 
lakeat gant lnrgontoz war 0 o'hont, eo 
red kredi 0 don an doizlou o'houeo'h 
heur ha trogoni neuzo pe na bado ket 
ar brozollou ousponn dek munut. 

A r pez a lavaraz Gathelineau, den 
n'en deuz hen dlsklerlet d'eomp. 

A n Aotrou Saulnler a vennlgaz eur 
groaz hag a oa 0 bannlel. 

En eur rei an urz da vont en hent, 
Cathelineau a daolaz e uhapeled on dro 
d'e o'houzouk ; kement-se a zalo'haz 
leau'h da galonou al lotanan-joneral, da 
vlhana da o'hedal. 

W a r dro dek heur a oa pa loo'haz ar 
vanden. A n dud he heuillaz betek penn 
kear.JSno, Cathelineau, 0 rei arskouer 
a stardaz e vreg hag 0 vugale war boul 
e galon, hag a lavaraz kenavo. Peli 
goude ma oa eat an hlnl di veza dlwar 
wel e distro an hent, ar mero'hed a 
jommax da zelaou trouz ar bale, 0 Bel

i e f oo'h ar boultron dizavet an hent-
ohou. 

— Bolontoz Doue ra vezo great I a la
varaz neuze Renée, he doa kavet rrerz 
er beden da bloga dindan dorn Doue. 

Hag e kemorjont holl hont 0 ziez di-
drouz. 

Cathelineau 01 oaz warzu kearik Poi-
levlniòre. Dro holl ma tremeno e roe 
urz da zon kloo'h an tan ; ar parreziou 
a gaso niveruz 0 gwazed da greski an 
arme W o n n ; abarz kreiz-do a oa ous-
penn o'houeo'h leant anezo. 

E neb loach betek neuze n'ho doa an 
arme vlhan kavet an distorra onebiez ; 
pemp hour oa deuz ar pardaez ; an hool 
en dremwel a guze an han tor anezan ; 
e gorre eur greo'hen diez mont warnhi 
e welohont kastell ar J'allais. 

Banniel an tri liou, fouetet gant an 
avel, war ar mogeriou, a lavar awal-
lao'h edo an enebourien mistri eno. 

— E ma erru an noz, orne Catheli
neau, setu ama eul lojelz, war araok l 

Kalz a zoudarded a oa er o'hastell, 
ouspenn-ze, armet mad a oant. Gwelet 
a rejont ar Re-Wenn 0 tlgouezout, 0 
plgnat ar greo'hen d'an daoulamp gant 
eut levenez faeUs. , 

— Na ielo ket an traou ama evel en 
Sant-Florant, a lavaraz ar major Bau
lon» anavezet ganeomp a-benn brema ; 

§ouzout a reomp brema doareou an 
ud lsklz-ze, Eimit mad ha tennlt evel 

m'eo dleet... Tan I 
Edo ar Vendeaned 0 tlgouezout war 

loin ar greo'hen ; an dennadek, roizet 
mad, a reaz reuz: an digouezerien, 
spontet, a ieaz war 0 c'hiz n'euz forz 
penoz, en dra ma o'hoàrze ha ma iouc'he 

goap ar re gelc'het. Unan hepken euz 
ar Vendeaned a oa chommet en e leac'h: 
Gathelineau oa. Oo'h e glevet. Jakez a 
zizroaz da genta, hag ar re-all holl da 
c'houde. ' 

A r spontaden-ma, prini pakedet, a 
zougaz frouez fall koulskoude. Ama 
evel e meur a leac'h-all, ar Ro-Wehn a 
golUxz kalz o roi amzer d'ar Re-G!htyz. 
da adkarga o fuzuillou. A n eil diskar-
gaden a vennaz lakaat adarre an dizurz 
o touez ar Vendeaned. Hogeu, Catheli
neau a zavaz ar groaz hag a hopaz 
¡ouc'haden an emgleo, anavezet hirvi-
ziken gant an daou du : 

« Douo hag ar Rouo 1» 
Korkent ar Vendeaned a zaillaz gant 

an ñor a daoliou houc'hal. 
Kasot 'kuit euz a Zant-Florant, ar Re-

C'hlaz o doa klasket eur goudor er Jal-
lais. 'Setu ota m'odo ar mojor Baulon 
hag o vanden ovid an doirvod gwech e 
krog gant ar Ro-Wenn. Baulon en em 
zifennaz gant kalz a nerz-kalon, hogen 
Gathelineau a zeblanto beza c'houezet 
e vaillantlz e one pop blni euz e zou
darded. 

Mont a rejont gant prez dro an toull 
great en ñor bruzunet; kerkont ha ma 
oanl ebarz netra n'o harzaz, Jakez e-
unan a blantaz ar groaz-banniel en 
uhella euz ar mogeriou, araok ma oa 
deuot tro an noz. 

N'oant mui ama bugaledispont, mez 
dievez. Gallout a reer lavaret edo gwi-
zlegoz ar brezel e Cathelinoau. P'oa eat 
an holl enebourion euz arc'hastell, peb 
tra a oa reizet; hag o veza great an 
hanvou, ar " jeneral" ti zastumaz e dud 

dindan eur c'hardi goloet, evit trugare-
kaat DouO. 

— Va bugale, emezan, trugarekaomp 
an nini en deuz roet d'eomp ar goni 11 

— Va digarezit, sitoianed, a lavaraz 
eur vouez dinorzet en eur c'hongnben-
nak ; n'euz ket da zale : daoust ha na 
vé ket eul louzaouer en ho touez? 

Holl e tistrojont da zellet, souezet 
meurbed, o klevet kemcnt-all. En eur 
c'horn euz ar c'hardi ez oa eun tamm 
solier ; an denvalijon a vire na hallent 
ket gwelet da betra e talveze. Gatheli
neau - a gi'ogaz en eul letern, goulou 
war.cium ennan, hag oz eaz warzu ar 
vouez. Hag e c'houleniiaz : 

— Piou a zo aze ? 
— Me, sitoian, an doktor Bousseau 

euz Châlonne, a respontaz hema ken 
eaz ha tra. A n dud- diadres-zo n'o deuz 
ket gouezet zoken troc'ha va gouzouk 
en eun doare deread. 

Sklerijen al letern 0 koueza war ar 
zolier a ziskouezaz en gwirionez eur 
gwil lot in; ar gontell tric'horniek a 
jomme sanket e gouzouk an doktor 
reuzeudik. Stag oe'h ar benvek'gwadek, 
hema a jomme» diflach h a g a r u i l l e a 
gleiz hag a zeou e zaoulagad lugernuz. 

Jakez a oa diredet 0 klevet hano 
Bousseau ; edo 0 vont da gas e zorn 
war an trigoni. 

— Mignon iaouank, ez it d'am laza, 
eme an doktor ; hag en gwirionez n'em 
befe ket kalz a zrouk ouzoc'h abala-
niour da ze, rag va labour a zeu da ve
za evidon ken pounner ha ma c'hell 
beza... Rod eo dizevel an tamm dir-ma 
gant kalz a evoz... Tud 'sod zo anezo, 
war va ger, n'o deuz ket goueet zoken 

kas ar gontell betek al lodennou bue-
zek... Gwir eo ez eo eur gwillotin diwar 
ar meaz. Gortozit ! Eur jachaden a-dreuz 
a c'hellfe peur-ober ho labour... La t 

A l labour-ze great, an doktor a za-* 
vaz ; poulladou gwad a zeue deuz e 
gouli. 

— Evel a welit, emezan da Jakez, na 
reont ket kaêrroc'h gant ar gwillotin 
eget gant ar fuzuillou... Arabad a ve 
koulskoude lîziout re enno I n'eo ket 
ioul vad a vanke d'ezo, ha gant arvoa-
zaniant... 

— It da glask sikour, a c'hourc'he-
mennaz Cathelineau 0 trec'hi e gomz 
d'an doktor. 

— Kredi aran beza gwelet ac'hanoc'h 
en eun tu bennak, sitoian koueriad, 
erne an doktor adarre. A h I ia, dont a 
ra da zonj d'in ; en Beaupreau oa, war 
ar skaon el leac'h m'edomp tri... hag 
ive war zolier ar c'hezek koat, d'an 
abardaez, ha o'hoaz am zaolchet d'an 
douar... Na fazien ket; lavaret em boa 
ennon va-unan e vijec'h eun deiz eun 
enebour touot d'ar Gonvansion... Ha 
war gement-ma ho pedin, arabad mui-
teuler diwar c'hourre eur zolier ar re a 
zo henvel ouzoc'h ; kement-se a c'helfe 
terri 0 izili outê. 

Unan bennak euz ar Vendeaned dis-
.taget oc'h ar re-ail, a zizroaz gant eur 
c'hravaz ; araok mont warnhi, an dok
tor a fellaz gwelet doare or gwillotin ha 
gouzout perak n'oa ket bet distaget 
neat e benn. P'hen devoa kontantet e 
c'hoant, ec'h astennaz war ar c'hravaz 
hag e aotreaz beza lakeat en eur gwele. 
Hen eo a verkaz tamm ha tamm ke
ment a dlier ober d'e c'houliou, gant 

kement a eazamant ha ma. vije bet 0 
rei urziou evid euh all. 

Kredi a reomp eo eun dever evidomp 
rei da anaout d'al lenner perak ha pe-
naoz e oa great kemen t-ma d'ar sitoian 
doktor gant e vreudeur en hevelep feiz. 

O tec'het euz Sant-Florant, Bousseau 
ez eaz d'ar c'haloup, gant aon na vije 
kounnar er Vendeaned o welet m'en 
doa tec'het, ha na vijent eat warlerc'h 
eur prizonier euz e briz. En Chalonne, 
an dud a oa kousket kalet pa zigouezaz. 

Fae ar goueriaded, war e gomzou 
helavar, a oa kroget ennan beteg or 
beo hag hen entane brema en eun doare 
dic'hiz ; taoler a reaz en e spered ha-
noiou al leac'hiou a dro-war-dro, sou-
darded ar republik enno. A n hano kenta 
a zeuaz er meaz en dennadek d'ar bil-
led-ma, oa bin i ar Jallais. A n doktor, 
hep diskuiza, a reaz an hent-ze ken 
buan hag an avel. Digouezet eno, • 
lavaraz piou a oa, hag a oa digemeret. 

Sklear oa neuze an deiz. 
Bousseau marvad a oa nec'het avval

lagli gant an digemer great d'ezan gant 
e vreudeur. D'e salud a' vreudeuriachl 
ar major Baulon na roaz ken respont 
nemed eun hejaden skoaz hag a lava-
re : « Skuiz on ganez >>. A n ofiserien 
dindan a clirosmolaz eun neubeudik 
komziou tamm ebet meuleudius ; arre-
ali a anzavaz uhel ar pez a lavare ar 
serj an tod, fourriered, kaporaled : en eur 
ger. an hevelep komz a oa en genou an 
holl, ha m o lavarezoaspontusnapoum-
ner. Lavaret oa : Da ziziiout dioutan. 

(Da lieult.) 
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resté longtemps dans un» prostration com
plète ; son désespoir faisait peine a voir. 

La ville veut un serolee d'eau, — C'était 
vers l'an 50 après Jésus-Christ. L'Armo-
rlque était conquise par les Romains, qui 
avaient installé leur quartier général à Vor-
gulum (Keroez), sur le huut dos oolllnes. 
La preinièro chose qu'ils liront, (ut d'orga
niser un servleo d'eau potable, qu'ils allè
rent capter jusqu'en l'aulo, à7 ou 8 kll de 
Carliaix, el qu'ils amenèrent a l'aide d'un 
aqueduc en ciment. 

L'eau entrait en ville, et, canalisée, ollo 
se répandait en nappes bienfaisantes dans 
tous les quartiers, pauvres et riches. Sur 
les plaoos, il y avait de grands abreuvoirs, 
il y avait aussi & Carliaix de magnlllquos 
bains publics, ot nombre de villas particu
lières recevaient l'eau & domicile. 

Voila oe que l'on fit a Carhaix il y a en
viron 1900 ans, Cela dura tant que Carhaix 
tut une grande ville, c'est à dire jusqu'à la 
révolte des Bagaudos au IV* siècle. 

•Il y a longtemps depuis oes époques re
culées. 
: L'aqueduc s'est effondré, les villas ont 
été ruinées, les bains et los abreuvoirs 
comblés, et les 4.000 habitants de Carhaix 
en 1906 s'en vont, hélas, en procession, aveu 
des oruohes, des soaux ot des barils, lus 
qu'a la fontaine de la Magdelolne, a 1200 
mètres de la ville, seule capable d'allmon-

v ferlés Carhalslens d'eau potable, lorsque 
la séoheresse a duré quoique temps. 

Et hien, il est temps que ce système II-
nisso. Il est temps que los Carhalslons 
exigent I Ils ont quémandé assez longtemps, 
ot leurs borgors ont fait la sourde oreille, 

Ils ontendonl que l'on organise, aussltùt, 
et coule que coûte, uu servioe d'eau. 

L'Importance de la ville, la sécurité dos 
habitants contre l'incendie, la protection do 
la santé publique lo réclament. 

Puisque certains conseillers municipaux 
se déclaraient prêts à déponsor 80.000 fr. 
pour bâtir sur le champ une « Ecole prl 
maire supérieure » , ces mémos conseillers 
seront sans doute les premiers onoore a 
proposer d'Inscrire une'somme adéquate 
au budget pour faire venir de l'eau a Car
haix et en organiser le servloe. 

Car si l'on dépensait, à cette œuvre dos 
oaux, 80,000 francs, ils seraient mieux em
ployés qu'à élever dos palais « primaires 
supérieurs » qui, sans être Inutiles oertes, 
peuvent attendre. Au plus pressé d'abord, 
et au plus utile. Je ne veux pas médire dos 
édiles qui président aux destinées de cette 
ville : mais malgré toute ma bonne volonté, 
Il m'est impossible de ne pas'lour dire 
« Messieurs, ou vous vous en flohez... ou 
vous êtes pou débrouillards. SI vous vous on 
flohez, dites-le tout de suite, alln qu'on 
sache à quoi s'en tonlr ; si vous ne savez 
pas comment vous démêler pour organiser 
le service, eh bien, faites appel a d'autres, 
laites venir dos gens compétents que vous 
payerez pour vous l'installer » . 

Permettez-moi de vous rabâcher pour la 
centième fois, Messieurs les Autorités, 
tous les avantages de l'Eau et combien l'on 
doit peu reculer dovunt des saorlllces pô-
cunaires pour se l'assurer. 

D'abord pour les besoins des ménages ; 
vos cuisinières vous feraient du meilleur 
potage si elles avaient delà bonne eau. Pour 
le pain : vous l'auriez meilleur ot mloux 
cuit, si nos boulangers n'étaient pas ré
duits a se rendre uu Canal, aveo des barri
ques, pour s'on approvisionner. 

SI le feu prenait, supposons chez l'un de 
vous, Messieurs du Conseil, ah c'est alors 
qu'en levant les bras au ciel vous diriez 
Mea oulpa, maxime oulpa I Ce serait trop 
tard, tout chez vous serait consumé, et 
peut-être vous-mêmo aveo. 

•Ne parlons que pour mémoire do la pro-
. tectlonMe la santé publique. Les trois mé-
deoiue de Carhaix, étant cotise illers muni
cipaux, pourraient nous exposer bien mieux 
la question. 

Rappelons leur cependant que Carhaix 
comprend nombre de vieilles rues, resser
rées et malsaines, où stagnent des bour
biers, des immondices, et parmi eux, des 
millions d'infects bacolles, contre les ra
vages desquels il n'y a qu'un romède effi
cace : l'Eau. 

Elle est le prlnolpal moyen do collecter 
les poussières bactériennes et de les en
traîner dans les égouts. 

A défaut de bornes-fontaines, lo Conseil 
devrait au moins nous payer uno voiture 
d'arrosage, d'uno capacité de 10 barriques, 
pour arroger les rues. 

Nous publierons la semaine prochaine 
une étude de M. IL Bellaud, Ingénieur à 
Carhaix, sur la captât Ion dos eaux pour 
l'alimentation dos villes. 

P. J. 
— La Foire du 22. — La foire du 22 

septembre avait attiré beaucoup de monde. 
Les cours sont nssoz élevés pour len cé
réales : ils augmentent chaque jour pour le 
beurre, car on ne trouvo plus do pâturage. 
Les œufs augmentent de prix. La viande 
de boucherie est à bon marché. 

Volol les cours : Froment. 23 fr. les 100 
kilos ; seigle, 17 ; avoine, 18 ; blé-noir, 10 ; 
son, 10 ; Foin, 40 fr. los 500 kilos ; paille, 
20 fr. ; la oorde do bols, 17 fr. ; 1« 100 do 
fagots, 8 fr. { les 50 kilos do charbon, 0 (r. ; 
beurre doux, 2 (r. 80 le kilo ; la perdrix, 
1 Ir. à 1 fr. 15 ; le lièvre, 3 fr. 50 fr. ; œuTs, 
1 fr. la douzaine. 

— Conférence. — Jeudi soir, lo citoyen 
Rouiller, secrétaire do la Bourse du Tra
vail de Brest, a fait une conférence ù la 
salle de la mairie, devant une centaine do 
personnes, sur le « Droit au repos. » 

— Caisse d'Epargne, — La commission 
d'administration de la Caisse d'Epargne 
s'est réunie à la mairie vendredi a lo heu
res, à l'effet de renouveler le mandat d'un 
oertain nombre de ses administrateurs. 

7. .. i . PIOUOUER 
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nez, hag a zigasaz anei gantan d'ar 
goar. 

Hervé doaro, P.. . n'eo ket an bini a 
neuz laiiret ar veuo'h. Kredl a rer a zn 
bet savot eur gompagnunoz laöron 
saout ebarz ar c'hontre, deuz porc a zo 
da ziwall. 

Evld ar mareou diveza, forz lonod a 
zo bot kollet, deuz о c'hreier, ha douz 
ar park. 

A r polis a rafe mad рака eun ncii-
beud ouzillouterlen-ze nachouka ano 
er bldouf evid eur pennad mad ащгег. 

SANT-HERNIN 

Laeron Saout. — Ditneurz, 18 a viz 
Gwengolo, var dro 10 heur deuz an noz, 
eun oennag a zo antreet en kraou 
Jean Cougard, deuz Kerpulll, dlstaget 
eur veuo'h, ha kaset anei gantan. 

A n de varlero'h, pa oa gwelet, o oa 
pre vonet jandarmeed Keraez. Mab Cou-

Sard, Fransoafk, a leaz e-unan en hent 
a glask ar vauo'h kollet. Ueull a reaz 

ar roudou da be tog Trabrlan, ha da be-
teg Sant-Nigoudem, dre ranselgnaman-
chou a gleve gant an dud dre ma o'hee. 

E Sant-Nigoudem e klevaz e oa tre-
menet eun den bihan dre oho gant eur 
veuo'h henvel deuz hlnl noa kollet. 
Gant eur gourach drelst-ordinal, Fran-
sou Cougard a zalo'h da vond, hag a 
erruaz evelse, d'ar gwenor d'abardao, 
en parrez Gurunhuel, tost da W e n -

5amp, eleo'h ma oa bet kaset e veuo'h 
a df eun den ban vet P. . . Mond a reaz 

da. glask an ajent-maer da zond a gam
bles gantan, hag e leohont da d i p . . . 
Cougard a anaveaz neuze e veuo'h en 
krAou P. . . 

Hema a gomansaz nao'h, en eul la-
varet en doa prenet ar ve io'h-ze en foar 
Oallak, d'ar mero'her. MJZ Cougard a 
oa tremen zur « oa e veuo'h a oa hon-

. L'affaire de Kumoal. — L e juge de 
paix de Carhaix, dont on connaît les 
sentiments à l'égard A'Ar Bobl, annon
çait l'autre jour dans un café do la villo 
que, du moment que nous avions fait 
défaut vendredi sur avertissement, Le 
Coont nous ferait citer pour lo samedi 29 
soptembre devant son tribunal. Mais 
nous n'avons pas reçu la citation. Sans 
doute, les moniteurs de Le Coont au
ront-ils déoldé d'attendre un peu. Ils 
veulent consolider leurs positions. 

L'Homme au Manteau couleur de 
Muraille, en vrai personnage d'Alexan
dre Dumas, combine dans l'ombre un 

Elan menaçant. Lo célèbre avocat Anti-
arde, retiré dans ses quartiers d'été à 

M , . . , (orge uno longue harangue qui 
comme do coutume, sera ennuyeuse, 
et où le pauvre Lo Coënt n'entrera 
quo pour mémoire, comme lo prétoxte 
qui aura servi il amorcer le 3« acto 

cette tordante comédie, dont le 1" 
s'est joué au Tribunal do Qulnipor, 
lo (I février 1900 et le 2* au prétoire do 
Carhaix, lo 10 Juillet. 

Mon intention est d'ailleurs d'en ex
traire une petito '< Farce » bretonne pour 
le concours de Comédies de l'U. R. B. 
de 1907. Los personnages qui se croie-
ront visés seront autorises à assister 
à la représentation sans payor do droits 
d'entrée. 

F. J. 
KÂSTELLNEVEZ-AR-FAOU 

Mariage. — Lundi dernier ont ou lieu 
sous les halles les repas de noces do Ma
thieu l'Irlnu ot de Marie-Anne Gulnvarch, 
tous doux do la ville de Châtoauneuf. Envi
ron 5IH) personnes y assistaient. Les danses 
au biniou se sont prolongées fort tard dans 
la soirée. Nos meilleurs vœux aux nouveaux 
mariés, 

— Laëronst. — Eul laëronsi a zo bet 
great en noz disadorn ti ar priejou 
Qosquer, devezourien, o chom enkear. 
Eul laor, chomot disane, a neuz laiiret 
traou an dud kez-ma, pore o doa touchet 
eun tain heritach, oa ket pell a oa. 
Eiz kant hanter kant lur, o holl danve, 
a zo partlet euz ar près. 

SANT-OQAZEK 

An tan. — A n tan a neuz devet eur 
o'hraou bag eur bern plouz da Votho-
rel, mengleuier er Pont-Mln. 

KOLLQREK 

Election complémentaire.— Les électours 
de Colloroc sont convoqués pour le diman
che 30 septembre à l'effet d'élire 5 conseil
l e r s municipaux. 

SKRIONAK 

Grande foire et comice. — Mardi pro-
ohaln, 2 octobre, doit se tenir a Sorignac 
l'une des plus bollos foires do l'année, dite 
Foar Hero. Le lendemain mercredi 2 octo
bre a également lieu à Sorignac la réunion 
du comice agricole du oanton d'Huolgoat. 

A l'occasion de ce concours un grand 
banquet par souscription sera servi chez. 
Mme Lo Roy, a midi précises. 

Les binious du Faouot vlondront égayer 
la fête. 

A deux heures du soir : courses do che
vaux sur la route de Morlaix, pour chevaux 
du oanton seulement. 

1" courso, au galop : l " prix, 15 fr. : 2" 
prix 10 fr. 

2- oourse, au trot monté : 1", 15 fr, : 2-, 
10 fr. 

A trois heures, distribution des prix aux 
lauréats du concours ot aux gagnants dos 
courses. 

On dansera sur la placo toute l'après-
midi. 

ROUDOUALLEK 

Etat-civil. — Naissances. — Henri Le 
Bee; Jeanne Salami; Yves Ilémon ; Roue 
Mlchelet ; François Bénéat ; Mario Jouniot. 

Mariages. — Nicolas Daoudal et Françoise 
Laz. 

Déoès. — Mario Lo Meur, 58 ans ; Marie 
Jaouou ; Jeanne Malio, 2 ans ; Joséphine 
JaouOn : Joseph Salaùn ; Michel Le Ster, 
82 ans; François Sôvéan, 05 ans; Louis 
Ropers, 59 ans. 

MOTREFF 

Eur plao'h bleset en eur gotteza dt-
var eur maro'h. — Jozelin Tanguy, 

Sreg Naour, douzLezkleden, aoa o tond 
a Geraoz var gein eur jô ; orru tost 

d'ar Gergaled, ar maro'h a spontaz, ha 
~rog an Naour, kouezet var an hent, 

e deuz dlozut lie brec'h l u gouliot ho 
funn. Bet eo soagnot mad en Keraez. 

PAULE 

An tan. — A n 20 a vlz Gwengolo, an 
tan a neuz duvet eur c'hraou hag eur 
vrac'hel blouz da Job Chevalier, douz 
Kerlfïaut. 

— Dinar benn ier, — Di var benn 1er 
da Fransou Lamer deuz Korprons t, pere 
oa bet о роке tal greun en e leur, Jübar 
G'hoant a zo bot о klask aller douz 
perc'hen ar ier ; goude ma oant 'nom 
rlotet kalz po neubeud, an daoù ame-
zek a leaz a grog pao hag a grog dent. 

OLOMEL 

Violation de domicile. — Joseph Poullzao 
41 ans, ohurpontlor au bourg de Glomoh 
s Introduisait dans lo courunt du mois der
nier ot dans la nuit, chez Anne-Marie Henry, 
demeurant au bourg de Glomel. Lo tribunal 
lui alloue 16 jours do prison avoo sursis et 
25 fr, d'amende. 

KALLAK 

Divar benn eur gontell. — Dimer-
o'her Kathrin A r Moal, devejourez en 
Goaz-Herve, ao'h oaz da di Mari Gor-
vez, da glask he c'hontell he devoa an
kommt eno var an daol. С Iii kau a za van 
être an diou, ha pa erruaz eno Ariatid 
Gorvez, hema a voutaz var Galhrin A r 
Moal, hag a lakaz anei da gouea var 
eur bern mein. Kathrin a bretant eo 
bet blonset hag a zo et da glemm d'ar 
jandarmod. 

ROSTRENN — 
Comice agricole cl concours de iOOG. — 

Voici los primes a distribuer à Rostronen, 
lo samedi ü octubre UNJO : 

Uno subvention do Í50 francs a été accor
dée par M. le Ministre de l'Agriculture au 
nom du Gouvernement de la République : 
uno somme dn 50U francs a été accordée 
par lo Département ; uno somme do200 Ir. 
a été aussi accordée par le Département 
pour encourager l'emploi du calcaire ; une 
somme de 100 trunes a été mise à la dispo
sition du Coinice pur M lo marquis do Ke-
rouurlz, ancien député do la 2' circonscrip
tion de Guingamp, et uno autro somme do 
100 francs par M. OlHvier. 

A dix houres du matin, concours d'ani
maux. 

Primes à distribuer •: 
Taureaux do 1 an. — Six prix : 35,30,25, 

20, 15, 10 francs. 
Tauroaux do 2 ans, — Six prix : 35, 30, 

25, 20, 15, 10 francs. 
Gónissos dé 1 an. — Six prix : 35,30, 25. 

20, 15, 10 francs, 
Cénlsses do 2 ans. - • Six prix : 35, 30, 25. 

20, 15, 10 francs. 
A midi, banque! par souscription. Dan 

ses ot joux divors. 
BODILIS 

An tan. —- Pc var c'hant fagod, da 
Intanvoz Roudot, douz Kroaz ar Mal-
toulier, a zo bet duvet gant enn tan 
gwall a bebini ar penu-kiriek n'eo kot 
anavezet. A n tier a zo bet prezervet 
ar c'boll a dap kant skoed. 

AR FAOUËT 

Fêtes Patronales. — Volol lo programme 
des fêtosqui auront lieu los dimanches 7, 
lundi 8, ot mardi 9 octobre : 

Dimanche 7 octobre. — A l i heures du 
matin : Inauguration du chemin de 1er 
(Voir notre horalro on 4' ) . 

Dans l'après-midi : Visite à St-Fiocre, 
Ste-Barbe. 

A 4 houres : Banquol par souscription. 
Le soir : illuminations. 
Lundi H. — A 8 liouros du matin : Sal

ves d'artillerie. 
A 10 houres : Grand tir à la cible. 
A 2 heures du soir : Grandes luttes bre

tonnes. 
A 4 heures : Courses do bicyclettes. 
Dansrs v i u r la place Bollangor, 
Mardi 9. — Grand concours du Comice 

agricole. 
A 9 heures du matin : Concours do cha

mes. 
A 10 heures : Présentation ot visite des 

animaux du concours et dos produits agri
coles. Les commissaires désignés pour la 
vérillcation des cultures sont : MM. Mahé, 
Bompaul. Laverge. 

A 2 Heures du soir : Grandes coursos do 
chevaux au trot ot uu galop. 

A 1 houros : Banquet du Comice. 
A 5 heures : Concours do dansos 

tonnos. 
A 9 heures : Bal par souscription. 
Illumination do la placo Bellanger. 
Danses aux binious. 

bro-

Nombreuses Attestations 

Dos milliers de malades reconnaissants 
déolaront que la Poudre Louis Legras est 
le spécifique par excellence de toutes los 
maladlos dos bronches et des poumons. La 
Poudre Louis Legras, qui a encore obtonu 
la plus haute' récompense à l'Exposition 
Universelle do 1900, calme instantanément 
los plus violents accès d'asthme, catarrhe, 
essoufflement, toux de vieilles bronchttas, 
ot guérit progressivement. Une boité'est"' 
expédiée contro mundat de 2 fr. 10 adressé 
à Louis Legras, 139, B'1 Magenta, à Paris. 

На n'eo ket gwir, parrezioniz Clo-
c'hars hag an Ergue-Vihan, en dervez-
ze e karjec'ii beza karet an boll barre-
ziou hag au holl grisleiiieii euz ar bed 
katolik. 

Setu ar zantimanchou a lennan en 
ho kalonou ; azalek ar mare-nia oac'h 
unanet evitbale warzu borc'li an Ergue-
Vihan. 

Hag ar pez a ziskuezo gwelloc'h eo 
gwir ar pez a lavaran, eo ar joa, al 
laouenedigez a bare war ho tal, pa 
oac'h holl bodet en dro da aoter hor 
Zalver, en iliz an Ergue-Vihan. Aotrou 
Person ar barrez-ma a ouie ne c'hell 
beza war an douar-ma brassoe'h eürus 
ted eget an bini a gaver ebarz an aoter; 
abalamour da ze eo savet e hunan euz 
an aoter evit lavaret an oferen. Mez 
kement-se n'oa ket awallac'h evit e 
galon a bastor hag a velek. A r galon 
ze, leuniet a joa hag a laouenedigez, a 
ranke en em diskarga en kalonou an 
boll. Setu perag eo pignet er gadorhag 
en deuz lavaret d'ooc'h: Pedit hape-
domp holl, el leac'h ma 'z euz kalz о 
pedi, e vez selaouet muioc'h ar peden 
nou. Deuet omp ama evitgoulenamzer 
vad evit madou an douar, deuet omp 
dreist-boll evit renta testoni euz hor 
feiz. Gliz ar glao a o'houlennomp evit 
bon douarou, gliz argrasou a o'houlen
nomp muioc'h c'hoaz evit hon eneou. 
A n daülou a ziruille deuz daoulagad 
meur a hini o klevet ar seurt komzou, 
ha kalz a lavare : Nag ez eo brao beza 
en iliz-ma ! Nag e karfemp chom ama 
pell asamblez, parrezioniz Kloc'hars 
hag an Ergue-Vihan 1 

Mez ar baradoz ne ma ket war an 
douar-ma; setu perag, goude an ofern 
bred, pep bini a renkaz distrei d'e gear 
evit laboura ha poania, mez e galon 
frealzet, hag eun nerz nevez ennan evit 
servicha gwelloc'h hon Zalver J.-K. 

Koulskoude, pa vezer hepken eiiruz 
assamblez, ne garer ket en em zispartia 
ken buhan ; abalamour da ze, parrezio
niz an Ergue-Vihan a ia da gas re Glo 
c'harz eur pennadik war an hent, ban 
niel ar barrez e kichen banniel ar bar-
rez-all, kroaz eur barrez e kichen kroaz 
heben. 

Deuet ar mare d'en em zispartia, an 
daou vanniel, an diou groaz en em bok 
evel testeni euz ar garantez he deuz 
unanet hag a unano da virviken an 
diou barrez. 

Ne meuz lavaret, koulz laret, netra 
beteg-hen deuz Aotrou Person Gloc'hars 
na deuz ar belek iaouank kalonek deut 
asamblez gantan en penn arbrozesion. 
Kanet, c'houezet о deuz о daou epad 
ter leo. O c'halonou о deuz teuzet en 
kalonou parrezioniz Gloc'hars, hag о 
klevet ar c'hanaouennou a zave ken 
brao ha ken skiltrus war moueziou 
paotred ha merc'hed Gloc'hars, e ran-
komp lavaret : A n Aotrou Person hag 
ar belek iaouank oa ar renerien deuz 
eur ganaouen ken dudiuz. 

Devez kaër eta evit an diou barrez, 
devez a zilvidigez evit ar gristenien 
anezo, abalamour m'eo bet eun devez 
a veuleudi evit Doue hag hon Zalver 
J.-K. TACH-KOLLET. 

LANGOLLEN 

Saout: Danielou, Sibiril. Oumered : 
Jean CaroH, Kastell-Pol. Tirvi : Louis 
Bihan, Plouenan. Moc'h: Job A r Boulc'h 
Mespol. Amann : Suzanua Saillou, 
Plouenan. Mevelien vad, (pri/. kinniget 
gant an A o . Eslourbeillon), da Fransez 
Moris, tregout vloa so e servich Killu-
vere, deuz Ti-men-Kerinel, Kastell-Pol; 
eil priz, da Gab ar Pont, bet pevar bloa 
ha daou-ugent e ti PaolGuivarc'h, deuz 
ar Gernevcz-Traon-Hir, .Plouenan. 

LANNDERNE 

L'Ecole Ubre. — L'existence du Pension
nai Si-Joseph est définitivement assurée, 
l'immeuble vendu aux enchères publiques 
au Tribunal de Plolirmel le 22 septembre 
courant, a été adjugé à M. l'abbé Lannuzel, 
vicaire à Landerneau, qui en est devenu le 
légitime propriétaire. 

L'immeuble est soustrait à toute ingé
rence du liquidateur ou de l'administra
tion. 

Les enfants et les jeunes gens y trouve
ront les mêmes soins, le même dévoue
ment, la même instruction sérieuse et la 
même éducation chrétienne que les années 
précédentes. Un atelier est toujours annexé 
a l'Ecole pour les jeunes gens qui veulent 
apprendre le métiers d'ajusteurs, ou s'en
gager dans la marine comme ouvriers mé
caniciens. 

Le Directeur, F. BBRTHKVAS. 
— Comice agricole. — Voici les résultats, 

pour Plouédorn, du concours qui s'est tenu, 
a Landerneau : 

Poulinières demi-sang : 1" prix, M. Her-
not ; 2", M. Bidanel. 

Poulinières trait : 2 ,prix, M. Couloigner ; 
•o", M. Hernot. 

Pouliches de deux ans : 1" prix, M. G. 
Cornee ; 3', au même ; 5e, M. Hernot. 

Pouliches d'un an : 1" prix, M. Hernot ; 
2 e, M. Couloigner ; 8e, M. J. Yvinec. 

Taureaux croisés au-dessus de deux ans : 
i" prix, M. G. Comee. 

Taureaux croisés au-dessous de deux 
ans : 1" prix, M. Couloigner 

Génisses de deux ans : 3» prix, M. J. 
Cornee. 

Génisses d'un an : 1" prix, M. Y . Pouli-
quen ; 4", M. J. Yvinec. 

Plusieurs de ces bêtes ont été primées 
aux derniers concours de Paris et de la ré
gion. Ces résultats prouvent combien l'éle
vage de la race chevaline et celui de la raco 
bovine sont prospères et soignées dans ce 
pays. 

PLEVBER-KR18T 

Pardon. — Le pardon a été cette année 
très réussi. Voici les résultats des diffé
rentes courses qui ont eu lieu à cette occa
sion : 

Course de chevaux au trot. — 1" prix, 
MM Heger, du bourg ; 2", Yves Sibiril, de 
Rest Glaslan ; 3e, Le Ru, de Goas al Lan, 
en Saint-Thégonnec. 

Courso de bicyclettes. — 1" prix, MM. 
Louis Le Gac, du bourg ; 2e, Guézennec, 
de Kerangoil ; 3 e, Person, de Saint-Thé
gonnec. 

y'ours hésitants, plutôt en meilleure ten 
dance cependant. 

A signaler, au groupe des valeurs de 
crédit, l'avance prise par le Comptoir d'Es
compte à 674, sur la nouvelle d'une aug
mentation de dividende. 

Société Générale très ferme à- 654. Cette 
Société met en paiement, à partir du 1" 
octobre, un a-compte de 6 fr. 25 par action, 
à valoir sur les bénéfices de l'exercice en 
cours. f. 

De bonnes demandes de portefeuilles ont 
porté l'obligation nouvelle 5 0/0 du chemin 
de fer de Victoria à Minas à 445 francs. 
Une petite partie du coupon détaché le 15 
courant se trouve aussi déjà regagnée, 
ainsi qu'on le prévoyait. 

Fermeté du Rio à 1.852. Sosnowice 1.212. 
Des achats d'une certaine importance 

sont à signaler dans le groupe des mines 
d'or, dont les cours actuels ne sont pas dé
nués d'attrait pour les capitaux en quête 
de placement. 

BIBLIOGRAPHIE 
Revue économique bretonne. — Notre 

excellent confrère Alfred Lajat, annonce la 
parution prochaine d'une Revue économi
que bretonne, appelée La Bretagne Econo
mique, qui est appelée à combler une la
cune qui existe encore dans le mouvement 
breton. Cette revue paraîtra tous les mois, 
et traitera de questions économiques, in
dustrielles, commerciales, agricoles et so
ciales qui intéressent les Bretons. Elle pu
bliera aussi des études sur le cours des 
marchés. 

L'abonnement à cette revue sera de 8 fr. 
par an, payable seulement après la paru
tion du 1 e r numéro. 

Envoyer son adhésion à M. Lajat, vice-

Î(résident de la Section Economique de l'U* 
L B. à Morlaix. 

Tribune du T réveil gratuite 
O F F R E 

On demande deux ouvriers et un apprenti, 
îenuisiers-ébônistes, chez Monsieur Lam-

berlescoat, à Saint-Hernin. 

PR E S T B R E M A : 
Al leor great gant J. L. Henry 

labourer-douar en Lennon, dre Bley-
ben, Fi ni ster, var 

AR G W E N A N 
Kas 7 gwennek da Henry, hag e re-

seofet al leor-ze. Brao eo, ha talvoudus; 
diskleria ra ar mod da denna o mel heb 
distruja ar gwenan. 

LANNEANOU 

- Izel 

ERGUE-VIHAN 

Ецг^пШеТЩк' en Ergue-i'ihan. -
Abaotîelbtiva)/ miz, koulz lavaret, ar 
gl'ào a zo peFlaet dioe'h hor beg douar 
a Vreiz. l ion douarou a zo ruziet gant 
ar zeo'hor, ha kalz a vistri tier diwar 
ar meaz a zo en eun nec'hamant braz, 
о sonjal penaoz e c'hellint maga o cha-
tal epad ar goanv a zeu. Echu eo an 
eost, liag ar glao ne venn ket diskenn 
c'hoaz evit distrempa an douarou. Mez 
hor Zalver a lavar d'eomp : goulennit 
hag e reseofet. Ken evit mad an douar 
lia mad an eno, parrezioniz Gloc'hars-
Fouesnant ha re an Ergue-Vihan a oar 
pegoment a fizians a dleer kaout or 
c'bomzou-ze, rag hon zadou kozodeuz 
dosket d'ezo en ein (¿rbedi ouz St-Alar 
bag Itron Varia an Drénele, evit goulen 
glao po zeo'hor, bag ar c'homzou-nia a 
red, ouspenn kant vloaz so, war muzel-
lou lud Cloc'hars hag an Ergué-Vihan: 
lt da velet St-Alar da c'houlen glao, ha 
da gaout an Itron Varia an Drenóle da 
c'houlen amzer vrao. 

Aotrou Person an Ergue-Vihan' hag 
Aotrou Person Gloc'hars a oa en em 
glevet evit heuil lavariou hon zadou koz. 
Setu perag, dimeurz 18 ar miz-ma, pro-
sesion Gloc'hars a zo diblaset daOheur 
dioe'h ar heure, evit kerzet warzu par
rez an Erguo-Vilian. Prozesion an 
Ergue-Vihan a zo eat da ziambroug 
hini Gloc'hars, hag о deuz en em boket 
war lient Benodet-Kemper, eun tammik 
pelloc'h eget Kernoter. 

Lavaret d'eoc'h ar blijadurodoadlmi 
c'hoar oe'h en em vriata, a zo diez 
meurbed. En pe seurt kostez a oa ar 
mula a laouenedigez, ar muia a garan
tez, a zo ken diez da lavaret. En 400 , 
kristen kalonek deuz eur c'hostez, 400 
kristen ken kalonek deuz ar c'hostez-
all, о vont d'en om glask evit en em 
unani, ha kerzet holl a-unan warzu St-
Alar hag an Erguo-Vihan, kement-se 
n'oa ket bet gwelet abaoue 13 vloaz, 
abalamour da ze ho pedan da gredi a 
oa kalonou hag a dride gant ar joa ; 
nag a skuizder, a lavaro lod, evit par
rezioniz Cloc'hars, ho doa great dija 
2 loo; a joa, a lavaran-mo, evito, pa 
weichont o breudeur hag o c'hoarezed 
euz an Ergue-Vihan. Oh t ama e c'hel-
lomp lavaret gant gvvirionez : en em 
velomp muioc'h etrezomp, krlstenien, 
eviten em anaout, en em garet muioc'h, 
ha karet muioc'h an Aotrou Doue. 
Doue en deuz roet da bephini ac'ha-
nomp our galon ha ne c'houlenn nemet 
en em astenn, ledanaat, hadouraat, ha 
beza braz awallac'h evit digemeret an 
holl galonou-all, da lavaret eo, Doue en 
deuz roet d'eomp eur galon a dloe hen-
velaat bemdez euz e nini, a zo bras
soe'h eget an nonv hag an douar, 

Ar groug. — A n de ail, var dro 8 
heur deuz ar mintin, Job Kintin, deuz 
Kerautret, en eur vond d'e labour a wo-
laz a stribill deuz eur vezen ber korf eun 
den. masoner deuz e vicher, e hano 
Michel Jalïre, 50 bla, deuz Koray. Tri 
inab da hema, o labourât erGerneve, a 
a oa prevenet, hag e teuchont d'anaout 
o zatl. A r paour kez a oa maro ien. 
Troet e oa gant ar hoëson ; demeet e 
oa ha tad da 7 a vugale. 

Vache écrasée. — Dimanche, le train qui 
part de Morlaix pour Carhaix à 4 h. 20 du 
soir, a tamponné une vache au kil' 15, non 
loin do la gare du Cloître-Lannéanou. L'ani
mal a été écrasé. Le train a été obligé de 
stopper, mais n'a pas déraillé. La vache ap
partenait à un cultivateur de Kerbriand, en 
Lannéanou. 

GUIMAEK 

Greg marvet e-hreis an tan. — Eur 
gemenerez koz 70 vloa, о chom he-
unan ebarz eun ti b'itian en Douar-Lann, 
Guimaëk, a lezaz. a greder, he gou-
laouen élu m epad ne c'housk. 

Ho c'horf a zo bet kavet luduet dln-
dan revinou he zi pehini zo bet devet 
gant an tan-gwalt, e-kreiz an noz. 

PLOUGONVER 

Bulletin des Ventes et Locations 
Etude de M- F. LE DILASSER, notaire 

à Scrignac (Finistère) 

A V E N D R E O U A L O U E R 
EN LA VILLE DE CARHAIX 

L a Maison 
occupée, 
par M. N 
cien député. 

JOUISSANCE IMMÉDIATE 

Pour tous renseignements et pour 
traiter, s'adresser audit M" LE DILAS
SER, notaire à Scrignac. 

aa пюшеп | de son décès, 
par M. Nédélec, ancien notaire, an-

Etude de M« MANCHEC, 
à Poullaouën. 

Notaire 

MONTRQULEZ 
Etal-civil du i.'i au f27 septembre. — 

Naissances. — Emile Le Lourec. —Francis 
llourhis. — Jeanno Riou. — Guillaume Lo 
Duff. — Anno Godoau. — Marcel Perrtn. 

Mariages. — François Herry, tonnelier et 
Marie-Porrine Bourdoulous, oigarière. — 
Armand-Yves-Mario Guédon, corroyeur, et 
Marguerite Le Guem, aubergiste. — Henri 
Ropars, jardinier, et Mario .Hervé, factrice. 

Edmond-Pierro-Charles-Marie Le Bâtard, 
.uljudanl au 2" colonial, ot Elien :Alexan-
drino Chevalier, sans profession. — Côles-
tin-Fran'çois-Mario Corbôs, meunier, et El-
vire Cozanèt, couturière. — Joseph-Louis Le 
l'orh, propriétaire, et Jeanno-Marie-Francine 
Ruellou, s. p. — Yves-Marie Bozec, ferblan
tier, et Jeanne-Léontine Fichou, s. p. — 
Louis-François-Mario Herry, contre-maître 
dos Tabacs, et Catherine-Augustino Querné, 
cigarièro. 

Décès. — Jeanne Lo Bras, 31 ans. — 
Pierre Kéramour. (>', ans. — Mario Le Four
nis, 65 ans. — Michel Taveunec, 34 ans. — 
Louis-Marie Coquin, 40 ans. —Marie-Jeanne 
Bochedreux, 70 ans. — Catherine Morvan-
nic, 75 ans. — François-Marie Rivoalen, 
56 ans. — François Audren, 7 ans 
Louiso-Jeanne-Marie Péron, 7 ans 1 mois. 
— Guillaume-Jean Le Duff, 10 jours. — 
Jean-Marie Lo Duc, 50 ans. 

L0KR0NAN-LE0N 

Ar c'homis. — A r c'homis labour 
douar a zo bet dalc'het en bourk Lo-
kronan, disadorn diveza, dindan rena-
dur an A o . Buit, alvokat. E touez a re 
brizet, hanvomp ar re gentan : 

Mevelien vad, ArGleau, deuz Plouar-
zol ; Kezegenned, Gilet, Plougouvelin ; 
Eubeulezed : A r Gall, Konk-Leon ; Ri
chard, Plouarzel. Tirvi : Lareur, Plou-
zané ; Hall, Plougouvelin. Biou leaz : 
P. Briand, Ploumoguer ; Ounered : Y . 
Gloastr, Plougouvelin..Moc'h : Soisson, 
Plouarzel. Trevajou ': Martin, Lokro-
nan. Amann : Abgrall, Ploumoguer. 
1er ha kounifled : A r G'boat, Lokronan. 
Kreier dalc'het : F. Arzur, Plouarzel. 

KASTELLPOL 

Les Fêtes. — Les fêtes de Pkrugonver 
sont llxées au 1" et 2 octobre. En voici le 
programme : 

Lundi 1" octobre. — A 8 heures, jeu de 
boules. — A 4 heures, course d'hommes et 
d'enfants ; course do chevaux, au galop : 1° 
communale (8, 5 ot 2 fr.) ; 2- 10 et 5 fr. — 
Bal champêtre gratuit. 

Mardi 2 octobre. — A 8 heures, jeu de 
boules. — A 10 h., luttes : 5 et 3 fr. — A 
1 h. i\2, luttes préparatoires, 5 fr. — A 2 h. 
grandes luttes, 40 fr. — A 3 h., course do 
bicyclettes, 10, 3 et 2 fr. — Bal champêtre, 
illuminations. 

LANDRECER 

A VaiwifP P a r adjudication publique et 
V C H U I C volontaire le lundi 8 octobre à 

1 heure, en l'étude et par le ministère de 
M e MANCHEC, aux dépendances du village 
de Bodars en Poullaouën. 

Un Corps de Ferme comprenant sous édi
fices, terres, landes, prairies, taillis, envi
ron 2 h. 31 a. 50 c. — Cette propriété est 
louée jusqu'en 1908 pour 270 fr. l'an. 

Mise à prix. . . . 

Pour tous renseignements, 
M« MANCHEC. 

4.500 fr. 

s'adresser & 

Etude de M" LE COZANNET, notaire 
a Mael-Carhaix 

dornet deuz 38 da 80 fr. ar pez hag ar 
moc'h bian deuz 20 da 27 fr. arc'houbl. 
A r c'hik sali deuz 1 da 1 fr. 10 al Iiur 
hag ar blonek deuz 0.65 da 0.70. 

— Marohé da Par is (la Villetta) du 80 Seat. 

Remonte. — La commission de remonte 
du dépôt de Guingamp procédera à des 
achats do chevaux, ù Saint-Pol de Léon, 
placilrc Saint-Pierre, le vendredi 5 octobre, 
a 9 h. 30 du matin, 

Ar o'homis, — Sethu ama hanoiou 
ar re genta priziet er c'homis diveza : 

Priz mekanikou : Baptiste Helou, 
Plouonan. Priz labour : Belbeoc'h.Lan-
derne. Priz dorna : Yven, Kastell-Pol. 
Priz labour : Prigent, Plounaour. 

Bœufs 
Vaches 
Tauroaux 
Veaux... 
Moutons 
Porcs.. 

947 
Щ 
204 

1 575J 
23 3141 

Ъ 2Щ 

84 
82 
66 
08 
95 
00 

69 
66 
55 
88 
72 

831 
720 
153 

1 500 
2o ooo 
. 5 289; 

Bœufs, vaches,taureaux: vente moyenne 
Veaux : vente meilleure. 
Moutons: vente mauvaise. 
Porcs : vente meilleure. 

CÉRÉALES (Bourse de Commerce) 

Prix du kilogramme 
Poids "i l 

en-

contenant 

3-
55 
50 
48 
60 
62 
95 

Ar Foar. - Foar 26 a vis.Gwengolo, \ VENDRE « i l S f t e \tS& 
hanvet foar Vikel, a o a karget mad 3 Q S e p U m o r e i 9 0 0 t a \ heure de l'après-
gant bep sort loened. A r saout a dever m l d i i e n i-Etude et par le Ministère de M» 
hag ar re lard a vije paëet deuz 190 da LE COZANNET, notaire à Mael-Carhaix. 
275 fr. A n andoered bla hag ar c'hao- Au village de Kergonan, en Maël-Car-
lee iaouank deuz a 95 da 150 fr. A r halx et dépendances, 
moc'h lard nao gwennak al livr ; ar re Premier lot. - 1° Etable en maçonnerie ; 
, , j P — - 2° Aire à battre et emplacement de paille ; 

3° Courtil planté. 
Mise à priât 600 fr. 

Deuxième lot. — Prairie de 18 ares 
viron. 

Mise à priai 600 fr. 
Troisième lot. — Patc-Bras, 

1 hectare 50 ares environ. 

Mise à pria}. . . . i.000 fr. 
Pour visiter lés lieux, s'adresser o, Jo

seph JULOU. fermier et pour tous rensei
gnements & M* LE COZANNET, notaire.; 

Etude de M* P A O L L E BOUAR, Notaire 
à Gourin, Docteur en Droit 

HE X D K B par adjudication volontaire, 
en l'étude et par lè ministère de M* La 

BOUAR, notaire a Gourin, le Vendredi 26 
Octobre i906, à une heure de F après-midi. 

U n e Jol ie ferme* située au village 
de Kergaled, en la commune de Spézet, 
d'une contenance de 9 hectares environ, 

lions bâtiments. Exploitation facile. 
Entrée en jouissance au 29septembre 1907. 
Mise à Prix 6.000 fr. 

A V E N D U E par adjudication volontaire, 
' en l'Etude et par le Ministère de M* 

Lu BOUAR, notaire à Gourin, le Dimanche 
I 4 Novembre 1900, à une heure de l'après-
> midi, u n e M é t a i r i e , située au village 

du Belles, en la commune de Gourin, d'une 
contenance approximative de 20 hectares et 
d'un revenu de mille francs. 

Mise à Priai 23.000 ft. 

Faculté de traiter de gré à gré avant l'ad
judication. 

Pour tous renseignements, s'adresser à* 
M* Le BOUAR, notaire à Gourin. 

LBS 100 KILOS 
A V O I N E S • I l O M S гаошмп P A R I N ! « 

Octob.-Nov. 

19 50 
19 70 
19 70 

17 90 
16 75 
16 . . 

22 70 
22 80 
22 90 

30 . . 
30 15 
29 95 

Tendance... calme sout. sout. sout. 

BULLETIN FINANCIER 
Fermes au début, les tendances du mar

ché deviennent un peu plus faibles par la 
suite. Au demeurant, les affaires demeu
rent très restreintes et les cours ne présen
tent quo défs variations de peu d'étendue 

Notre 3 0/0 se traite à 96.60, l'Extérieure 
k 96.70, le Turc à 94.40. Fonds russes tou-

i 


